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FIGURE 32. SCHEMA ILLUSTRANT LE PHENOMENE DE 

RETRAIT-GONFLEMENT DES ARGILES ET SES 

CONSEQUENCES SUR LE BATI (SOURCE : BRGM) 
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Protéger de toute urbanisation les espaces d’intérêt 

Préserver les zones humides 

Préserver et renforcer les continuités écologiques 



 

 

 

Maîtriser les consommations énergétiques du territoire 

Promouvoir les énergies renouvelables sur le territoire de la CCPO 

S’adapter au changement climatique 

 

Mettre à l’abri les populations actuelles et futures de tous risques identifiés 

 



 

 

Privilégier les friches d’activités comme support au renouvellement urbain 

Le territoire de la CCPO n’accueille pas de sites pollués ou potentiellement pollués 

appelant à une intervention des services publics à titre préventif ou curatif. Par 

contre, plusieurs sites dont l’activité est terminée sont recensés. Certains d’entre 

eux peuvent faire l’objet d’une réhabilitation pour limiter la consommation 

foncière des espaces agricoles. Il convient cependant d’analyser la faisabilité de 

chaque projet notamment au regard d’éventuelles pollutions mais aussi de la 

présence d’espèces animales et végétales rares ou menacées susceptibles de 

fréquenter ces espaces en désuétudes. Les enjeux sont les suivants : 

Réduire la production des déchets 

Avant le 1er janvier 2017, la collecte des déchets ménagers de la CCPO était assurée 

par le Syndicat mixte intercommunal de ramassage et de traitement des ordures 

ménagères du Calaisis (SMIRTOM) regroupant 32 communes et 32 748 habitants. 

La compétence « collecte » est depuis assurée en régie par la CCPO. 

Sur le territoire de ce Syndicat mixte, en 2015, plus de 7 400 tonnes d’ordures 

ménagères ont été collectés, soit environ 100 tonnes de plus qu’en 2014. En ce qui 

concerne, les déchets recyclables, ces derniers représentaient en 2014 près de 81 

kg / hab / an sur le territoire du SMIRTOM, ce qui est bien supérieur à la moyenne 

de 55 kg de déchets triés / hab /an sur le même type de territoire (au niveau 

national). À l’inverse, les erreurs de tri sont plus nombreuses (plus du double de la 

moyenne observée sur des territoires semblables). 

Au regard des politiques publiques, il est à supposer que le tonnage des ordures 

ménagers et des déchets ménagers en général diminuera. Cependant cette 

tendance est à mettre également en relation avec les scénarios démographiques 

et d’autres facteurs tels que le desserrement des ménages. 

Réduire les nuisances liées aux infrastructures 

Le territoire de la CCPO est concerné par différentes infrastructures de transport 

générant des nuisances sonores telles que la ligne à grande vitesse, l’A16 et l’A26, 

la RN43, la RD231, la RD244 ou encore la RD127. 

Le bruit est une nuisance qui va continuer à être prise en compte au sein des futurs 

projets d’infrastructures. Il convient que les futurs projets d’urbanisation tiennent 

compte des nuisances sonores existantes. 
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Incidence directement positive 

 
Incidence positive incertaine 

 
Incidence nulle 

 

Point de vigilance – caractère 
indéterminé de l’incidence 

 
Incidence négative 

 
Incidence négative incertaine 
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Le règlement du PLUi de la CCPO se compose de six titres : 
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Parcelles 
Nb 
ha 

SAU total 
Exploitation 
concernée 

Part dans la 
SAU totale de 
l’exploitation 

Type cultures Remarques 

B 1,9 86 ha 2,2% 
Prairies 

permanentes 
 

A 0,3 78 ha 3,6% 
Grandes 
cultures 

Identique 
zone 2AU 

(PP) 

 

Parcelles 
Nb 
ha 

SAU total 
Exploitation 
concernée 

Part dans la 
SAU totale 

de 
l’exploitation 

Type 
cultures 

Remarques 

A 1 ha 53 ha 1,8% 
Grandes 
cultures 

Problématiques 
paysagères + 

parcelles de 30 
ha d’un seul 

tenant 



 

 

 

Parcelles Nb ha 
SAU total 

Exploitation 
concernée 

Part dans la 
SAU totale 

de 
l’exploitation 

Type 
cultures 

Remarques 

1 6,5 ha 198 ha 3,2% 
Grandes 
cultures 

 

2 5 ha 61,97 ha 8% 
Grandes 
cultures 

Jeune 
agriculteur + 
bâtiment sur 

la zone 

 

Parcelles Nb ha 
SAU total 

Exploitation 
concernée 

Part dans la SAU 
totale de 

l’exploitation 
Type cultures 

A 1,88 ha 72 ha 2,6% 
Grandes 
cultures 



 

 

 

Parcelles Nb ha 
SAU total 

Exploitation 
concernée 

Part dans la 
SAU totale 

de 
l’exploitation 

Type 
cultures 

Remarques 

Orange 
0,08+0,2+1,16 

= 1,44 
61,2 3,4% 

Prairies 
permanentes 

Accès à 
d’autres 
prairies + 

jeunes 
agriculteurs 

 

Parcelles Nb ha 
SAU total 

Exploitation 
concernée 

Part dans la SAU 
totale de 

l’exploitation 
Type cultures 

Vert 0,9 65 1,3% 
Grandes 
cultures 
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Annexe 2 : cartographie des mesures proposées suite aux 

investigations écologiques sur les zones potentielles de projet 
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Article Règlement 
Conditions du règlement différentes en 

fonction des zones 

Zonage concerné 
Effet global sur 

l'environnement 
Commentaire U AU A N 

UA UB UD Udm UE UJ UH UT 1AU 2AU Aue A Ac Ae As At N Ne Nhl Ns Nt Nv 

Partie I : destination des constructions, usages des sols et nature d'activités 

1
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1. Destinations, sous destinations, usages et affectation des sols, constructions et activités 

En zone urbaine, tout ce qui n'est pas 
interdit ou soumis à conditions est 
autorisé 

  X X X X X X  X                             - - 

Sont interdits 

Les dépôts de vieilles ferrailles, de véhicules 
désaffectés, de matériaux de démolition, de 
déchets de matériaux de démolition, de déchets 
industriels ou domestiques, tels que pneus usés, 
vieux chiffons, ordures 

X X X X X X  X X   X                       Directement positif 

L'interdiction de dépôts de vieilles ferrailles, de 
véhicules désaffectés ou encore de déchets 
industriels et domestiques évite le risque de 
pollution des sols, du sous-sol, de la ressource en 
eau et des milieux attenants. 

L’ouverture et l'extension de toute carrière X X X X X X  X X   X                       

Directement positif 

L'interdiction d'ouvertures de carrières, la création 
de sièges d'exploitation agricole ou encore les 
constructions à usage industriel limitent les 
nuisances potentielles liées à ces activités au sein 
des zones vouées à l'habitat. De même, 
l'interdiction de construction à usage d'habitat 
permanent au sein des zones industrielles et/ou 
commerciales évitent l'exposition des populations 
aux éventuelles nuisances générées par les 
activités concentrées sur un zonage destiné à 
accueillir des activités économiques et/ou 
industrielles. 

La création de sièges d'exploitation agricole X X X X X X  X X   X                       

L'aménagement de terrains de campings 
caravanings ainsi que le stationnement de 
caravanes quelle qu'en soit la durée 

X X X X X X    X   X                       

Les parcs résidentiels de loisirs X X X X X X    X   X                       

Les constructions à destination commerciale dès 
lors que la surface de plancher affectée à chaque 
unité de commerce est inférieure à 100m² 

        X          X                       

Les constructions à destination commerciale           X                                

Les constructions à usage industriel              X                             

Les constructions à usage d’habitat permanent              X                             

Les installations établies depuis plus de 3 mois 
susceptibles de servir d’abri pour l’habitation ou 
pour tout autre usage à l’exception des 
installations de chantier 

             X                             

Tous les modes d'occupation des sols qui ne sont 
pas autorisés par les dispositions de l'article 2 

            X         X X X X X X X X X X X Directement positif 

L'interdiction de tous les modes d'occupation du 
sol hormis ceux autorisés par certaines 
dispositions limitent le développement non 
maîtrisé des constructions et l'évolution du bâti 
existant (changement de destination, extensions, 
…) au sein des espaces agricoles et naturels. 

Dans les secteurs concernés par le 
Périmètre d'attente de projet 
d'aménagement global (PAPAG), tout 
est interdit sauf ce qui est autorisé 
sous conditions 

    X                                        - - 

2. Destinations, sous destinations, usages et affectations, types d'activités soumises à conditions particulières 

Sont autorisées, sous conditions, les 
constructions ou installations 

Les exhaussements et affouillements des sols, 
sous réserve qu’ils soient indispensables à la 
réalisation des types d’occupation ou 
d’utilisation des sols autorisés, ainsi que pour la 
réalisation de travaux d’assainissement ou à 
l'aménagement paysager des espaces non 
construits 

X X X X X X X X X   X                       
Potentiellement 

négatif 

Les affouillements et exhaussements réalisés au 
sein des zones urbanisées seront peu susceptibles 
d'entrainer des effets négatifs sur l'environnement 
(espace majoritairement artificialisé) d'autant plus 
si ces exhaussements et affouillements sont 
réalisés dans le cadre de travaux d'assainissement 
permettant d'éviter les rejets d'eaux usées dans le 
milieu naturel dû à des installations non 
conformes. Cependant, les exhaussements et 
affouillements possibles sur des espaces non 
construits (en zones à urbaniser ou en zones 
urbanisées), même pour l'aménagement paysager, 
est susceptible d'entrainer des effets négatifs sur 
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l'environnement : destruction d'espèces végétales 
d'intérêt patrimonial, dégradation des milieux 
attenants, ... 

Les établissements à usages d'activité artisanale, 
commerciales ou de services comportant des 
ICPE ne sont autorisés que dans la mesure où ils 
satisfont à la législation en vigueur les 
concernant et à condition que compte tenu des 
précautions prises, ils ne présentent pas de 
risques pour la sécurité ou des nuisances 
inacceptables (émanations nocives ou 
malodorantes, fumées, bruits…) de nature à les 
rendre indésirables dans la zone et qu'ils puissent 
être desservis normalement par les 
infrastructures et équipements existants et que 
leurs situations, importance, volume et leur 
aspect soient compatibles avec les milieux 
environnants 

X X X X X X                                - 
En ne rendant possible l'installation d'activités au 
sein de zones urbanisées que sous réserve de ne 
pas présenter de risque pour la sécurité ou des 
nuisances innaceptables, le règlement limite 
l'exposition des personnes et des biens à de 
potentiels effets négatifs (pollution, bruit, ...). 
En autorisant la construction au sein du tissu 
urbain, le PLUi limite la consommation foncière 
des espaces agricoles, naturels et forestiers bien 
que les futures constructions entraineront 
indubitablement une imperméabilisation des sols. 

L’extension ou la modification des 
établissements à usage d'activité existants, 
comportant des installations classées ou non, 
dans la mesure où ils satisfont à la 
réglementation en vigueur les concernant, et à 
condition qu'il n'en résulte pas pour le voisinage 
une aggravation des dangers ou nuisances 

X X X X X X                                - 

La création et l’extension des bâtiments 
agricoles, y compris les bâtiments d’élevage, 
uniquement s’ils sont liés à une exploitation 
existante dans la zone. 

X X X X                                    - 

Les groupes de garages individuels de plus de 
quatre unités sous réserve d’être disposés dans 
les parcelles autour d'une cour d'évolution et ne 
présenter qu'une seule sortie sur la voie publique 

X X X X        X                           - 

En autorisant la construction au sein du tissu 
urbain, le PLUi limite la consommation foncière 
des espaces agricoles, naturels et forestiers bien 
que les futures constructions entraineront 
indubitablement une imperméabilisation des sols. 

Les campings à la ferme et les annexes 
nécessaires à ce type d’activité, sous réserve 
qu’ils soient implantés à l’intérieur du corps de 
ferme ou sur des parcelles attenantes et qu’ils 
soient non visibles de la voie publique 

  X X X                                    - 

La possibilité de développer le camping à la ferme, 
sous réserve qu'il soit implanté à l'intériieur du 
corp de ferme, en zone urbanisée peut permettre 
de limiter la consommation d'espaces agricoles 
pour ce type d'activités. Cependant, le 
développement de cette activité touristique est 
susceptible d'augmenter la pression sur la 
ressource en eau potable bien que cet effet soit 
limité. Il est également possible que le 
développement de cette activité se fasse au 
détriment de l'activité agricole et donc, 
indirectement, sur la gestion des espaces associés 
(abandon de certaines parcelles, ...). 
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Les constructions à destination commerciale dès 
lors que la surface de plancher affectée à chaque 
unité de commerce est supérieure ou égale à 
100m². 

        X                                  - 

En autorisant la construction au sein du tissu 
urbain, le PLUi limite la consommation foncière 
des espaces agricoles, naturels et forestiers bien 
que les futures constructions entraineront 
indubitablement une imperméabilisation des sols. 

Les constructions à usage d'habitation 
exclusivement destinées au logement des 
personnes dont la présence permanente est 
nécessaire pour assurer la direction, la 
surveillance, la sécurité ou l'entretien des 
établissements et services généraux 

        X X        X                       - 

Les extensions et les constructions annexes des 
constructions à usage d’habitation existante au 
sein de la zone à date d’approbation du Plan 
Local d'Urbanisme Intercommunal 

        X X                                - 

Les constructions ou installations nécessaires aux 
services publics ou d'intérêt général 

        X X                                - 

Les constructions et installations à usage 
d’activité touristique et les extensions ou 
modification des établissements à usage 
d'activité touristique existant 

             X                             - 

Les constructions à usage de bureaux et de 
services en lien avec le développement d’un 
projet touristique 

             X                             - 

Les constructions à usage hôtelier en lien avec le 
développement d’un projet touristique 

             X                             - 

Les établissements commerciaux, d'exposition et 
artisanaux en lien avec le développement d’un 
projet touristique 

             X                             - 

Les constructions à usage d'habitation, sous 
réserve qu'elles soient strictement nécessaires 
au logement du personnel de surveillance des 
installations, ainsi que les constructions abritant 
les activités strictement liées au bon 
fonctionnement de ces installations 

             X                             - 

Les constructions et installations nécessaires à des 
équipements collectifs ou à des services publics, y 
compris voiries et stationnements dès lors que 
toute disposition est prévue pour optimiser leur 
insertion à l’environnement 

       X               
Potentiellement 

négatif 

L'effet est potentiellement directement négatif en 
ce qui concerne les zones UH car celles-ci sont 
généralement localisées sur des espaces agricoles, 
naturels ou forestiers voués à être consommés. 

Par anticipation sur l'urbanisation 
future pourront se réaliser les 
constructions ci-après au fur et à 
mesure de la réalisation des 
équipements de la zone sous réserve 
que les constructions ne contrarient 
pas l’aménagement ultérieur de la 
zone 

Les constructions à usage d'habitation et leurs 
annexes 

               X                           

Directement négatif 

L'effet est directement négatif en ce qui concerne 
les zones AU car celles-ci sont localisées sur des 
espaces agricoles, naturels ou forestiers voués à 
être consommés. 
Le règlement contraint les constructions possibles 
afin que ne s'implante pas des installations 
susceptibles d'entrainer des risques ou des 
nuisances inacceptables sur les futurs habitants ou 
ceux résidant à proximité. 
Les zones 1AU font l'objet d'orientations 
d'aménagement et de programmation 

Les constructions à usage de commerces, de 
bureau, de service ou liées à une activité 
artisanale non classées dans la mesure où elles 
correspondent à des besoins normalement liés à 
la vie et à la commodité des habitants des 
opérations d'aménagement autorisées et sous 
réserve qu'elles en fassent partie intégrante 

               X                           
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Les établissements à usage d'activité comportant 
des installations classées dans la mesure où ils 
satisfont à la législation en vigueur les 
concernant et à condition qu'ils correspondent à 
des besoins strictement nécessaires à la vie 
courante des habitants et au fonctionnement 
d'une zone à caractère principal d'habitat et de 
services tels que drogueries, boulangeries, 
laveries, ou liés à des garages ou stations 
services, chaufferies collectives... Et à condition 
que soient mises en oeuvre toutes dispositions 
utiles pour les rendre compatibles avec les 
milieux environnants et permettre d'éviter ou 
tout au moins de réduire dans toute la mesure 
du possible les nuisances et dangers éventuels 

               X                           

d'aménagement dont les principes généraux 
participent à limiter les effets négatifs sur 
l'environnement : densité minimale sur les zones 
AU,  intégration des énergies renouvelables, 
promotion d'une implantation selon les notions 
bioclimatiques,, gestion alternative des eaux 
pluviales, respect d'une charte végétale, ... 

Les bâtiments et installations liés aux services et 
équipements publics, d’intérêt collectif et de 
desserte par les réseaux 

               X   X                       

La création de pièces supplémentaires à des 
habitations existantes destinées à une 
amélioration justifiée des conditions 
d'habitabilité pour les occupants et n'ayant pas 
pour effet d'augmenter le nombre de logements 

               X                           

La construction, l'extension ou la modification 
des établissements à usage d'activité existants (y 
compris agricoles), comportant des installations 
classées ou non, dans la mesure où ils satisfont à 
la réglementation en vigueur les concernant, et à 
condition qu'il n'en résulte pas pour le voisinage 
une aggravation des dangers ou nuisances 

               X   X                       

Sont autorisés 

Les constructions à usage de bureaux et de 
services 

                   X                       

Directement négatif 

L'effet est directement négatif en ce qui concerne 
les zones AU car celles-ci sont localisées sur des 
espaces agricoles, naturels ou forestiers voués à 
être consommés. 
L'identification de zones à urbaniser spécifiques 
aux activités permet d'éviter l'exposition des 
populations existantes et futures à de nouvelles 
nuisances jugées inacceptables (bruit, fumée, ...) 

Les constructions à usage hôtelier et de 
restauration 

                   X                       

Les établissements commerciaux, dès lors que la 
surface de plancher affectée à chaque unité de 
commerce est supérieure à 100m² 

                   X                       

Les établissements d'exposition et artisanaux                    X                       

Les constructions et installations à usage de 
loisirs 

                   X                       

Les établissements à usage d'activités 
comportant ou non des installations classées, 
dans la mesure où, compte-tenu des 
prescriptions techniques imposées pour pallier 
les inconvénients qu'ils présentent 
habituellement, il ne subsistera plus pour leur 
voisinage de risques importants pour la sécurité 
(tels qu'en matière d'incendie, d'explosion), ou 
de nuisances inacceptables (tels qu'en matière 
d'émanations nocives ou malodorantes, fumées, 
bruits, poussières, altération des eaux) de nature 
à rendre indésirables de tels établissements dans 
la zone 

                   X                       

Seules les occupations et utilisations 
du sol suivantes sont autorisées 

La création et l'extension de bâtiments liés aux 
activités agricoles et ressortant ou non de la 
législation sur les installations classées 

                     X                     

Directement négatif 
sur la 

consommation 
foncière 

L'effet est directement négatif en ce qui concerne 
la consommation des espaces agricoles et 
naturels. L'installation d'exploitations participent 
toutefois à maintenir l'activité agricole et, par 
conséquent, de préserver et entretenir le bocage 
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boulonnais, le Pays de Licques, les marais et 
coteaux calaisiens et autres espaces ouverts.  

Les constructions à usage d’habitation et leurs 
annexes (garages, abris de jardin…) lorsqu’elles 
sont indispensables au fonctionnement de 
l’activité agricole nécessitant la présence 
permanente de l’exploitant. Le nombre de 
construction nouvelle à usage d’habitation est 
limité à une par exploitation. Toutefois, la 
création d’habitations supplémentaires en lien 
avec l’activité est possible au travers du 
changement de destination et de la réhabilitation 
des constructions existantes 

                     X                     

Directement négatif 
sur la 

consommation 
foncière 

La construction d'une habitation participe à la 
consommation foncière d'espaces agricoles et 
naturels. Les conditions de réalisation sont 
toutefois restreintes à la présence indispensable 
de l'exploitant agricole ce qui limite les 
constructions mais participe aussi au maintien de 
l'agriculture et donc au maintien des espaces 
agricoles sur le territoire de la CCPO 

Les constructions à usage d’habitation et leurs 
annexes (garage, abris de jardin…) en lien avec 
des activités économiques isolées, sous réserve 
qu’elles soient exclusivement destinées au 
logement des personnes dont la présence 
permanente est nécessaire pour assurer la 
direction, la surveillance et la sécurité des 
établissements 

                         X   X   X     X   

Directement négatif 
sur la 

consommation 
foncière 

La construction d'une habitation participe à la 
consommation foncière d'espaces agricoles et 
naturels. L'habitation ne peut être réalisée que 
sous réserve qu'elle soit exclusivement destinée 
au logement des personnes dont la présence 
permanente est nécessaire à l'activité économique 
isolée. Le choix de la CCPO est de pérenniser le 
maintien du tissu économique au sein des espaces 
agricoles et ruraux de son territoire. 

Les constructions et installations réputées 
agricoles en vertu des dispositions du code rural. 
Sont notamment autorisés : les centres 
équestres, hors activités de spectacle, les fermes-
auberges répondant à la définition 
réglementaire, à la condition d’être implantées 
sur une exploitation en activité, le camping à la 
ferme répondant à la définition réglementaire, à 
la condition notamment d’être limité à six tentes 
ou caravanes et d’être implanté sur une 
exploitation en activité, les locaux de vente 
directe de produits agricoles provenant 
essentiellement de l’exploitation, les locaux de 
transformation des produits agricoles issus de 
l’exploitation, les locaux de conditionnement des 
produits agricoles issus de l’exploitation, les 
locaux relatifs à l’accueil pédagogique sur 
l’exploitation, les activités de méthanisation 
agricole 

                     X                     

Directement négatif 
sur la 

consommation 
foncière 

La construction d'installations réputées agricoles 
participe à la consommation foncière d'espaces 
agricoles et naturels mais est nécessaire pour 
péreniser l'activité agricole sur le territoire de la 
CCPO et donc la gestion des espaces ouverts du 
bocage boulonnais, des marais et coteaux 
calaisiens ou encore du Pays de Licques. 
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Le changement de destination des bâtiments 
agricoles répertoriés au plan de zonage, aux 
conditions suivantes réunies : la nouvelle 
destination ne doit pas porter atteinte à l’intérêt 
agricole de la zone, notamment en ce qui 
concerne la proximité d’élevages existants et les 
contraintes s’attachant à ce type d’activités 
(distance d’implantation, plan d’épandage…), 
l’unité foncière concernée doit être desservie par 
les réseaux d’eau et d’électricité ; la nouvelle 
destination ne doit pas entraîner de 
renforcement des réseaux existants notamment 
en ce qui concerne la voirie, l’eau potable , 
l’énergie ou la défense incendie, la nouvelle 
destination est vouée à une des vocations 
suivantes : hébergement (chambres d’hôtes, 
gîtes ruraux…), habitation, bureaux ou artisanat ; 
équipements recevant du public, salle de 
réception…, l’extension du bâtiment bénéficiant 
d’un changement de destination est possible 
dans la limite de 20% de l’emprise au sol du 
bâtiment identifié au plan de zonage au moment 
de l’approbation du Plan Local d'Urbanisme, sous 
réserve de respecter la qualité architecturale 
originale du bâtiment concerné (Cf. OAP 
patrimoine) 

                     X                     
Potentiellement 

négatif 

Le changement de destination de bâtiments 
localisés en zone agricole vers des activités 
d'artisanat, de bureaux ou d'équipements 
recevant du public ne doit pas porter atteinte à 
l'intérêt agricole de la zone évitant ainsi le risque 
que le changement de destination ne se fasse au 
détriment de l'activité agricole et, indirectement, à 
l'éventuel abandon de cette dernière. 
La possiblité d'extension de la construction a un 
effet diretement négatif sur la consommation 
foncière des espaces agricoles. Il convient de noter 
que le réglement oblige à ce que l'extention se 
fasse sous réserve de respecter la qualité 
architecturale originale du bâtiment concerné, ce 
qui a un effet positif sur le maintien et 
renforcement de la qualité architecturale des 
bâtiments identifiés au plande zonage. 

Les constructions et installations nécessaires à 
des équipements collectifs ou à des services 
publics, dès lors qu'elles ne sont pas 
incompatibles avec l'exercice d'une activité 
agricole, pastorale ou forestière dans l'unité 
foncière où elles sont implantées et qu'elles ne 
portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces 
naturels et des paysages 

                     X   X   X X X     X   

Directement négatif 

Bien qu'elles aient pour dessein d'assurer les 
services publics, la construction d'équipements 
collectifs ou services publics à un effet 
directement négatif sur la consommation des 
espaces agricoles. L'effet sur l'environnement est 
limitée par le fait que les constructions ne doivent 
pas être incompatibles avec l'exercice de l'activité 
agricole et ne doivent pas porter atteinte à la 
sauvegarde des espaces naturels et paysagers. 

Les constructions et installations nécessaires à 
des équipements collectifs ou à des services 
publics, de faible emprise, dans la limite de 20m² 
et de hauteur inférieure à 3 mètres dès lors qu'ils 
ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une 
activité agricole, pastorale ou forestière du 
terrain sur lequel elles sont implantées et 
qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde 
des espaces naturels et des paysages 

                                         X 

La construction de digues et tout autre ouvrage 
visant à assurer la gestion des phénomènes 
d’inondation, de ruissellements et d’érosion 

                     X X X X X X X     X   - 

La construction de digues ou d'ouvrages visant à 
assurer la gestion des phénomènes d'inondation, 
de ruissellement et d'érosion concourre à limiter 
l'exposition des personnes et des biens face à ces 
risques naturels. Il convient de noter que ces 
constructions ne sont pas autorisées en zones 
naturelles sensibles ou les secteurs naturels 
localisés en fond de vallon. 



 

 

Article Règlement 
Conditions du règlement différentes en 

fonction des zones 

Zonage concerné 
Effet global sur 

l'environnement 
Commentaire U AU A N 

UA UB UD Udm UE UJ UH UT 1AU 2AU Aue A Ac Ae As At N Ne Nhl Ns Nt Nv 

La construction de digues et tout autre ouvrage 
visant à assurer la gestion des phénomènes 
d’inondation, de ruissellements et d’érosion et 
des travaux de gestion ou de réhabilitation des 
espaces naturels 

                                   X       - 

La construction de digues ou d'ouvrages visant à 
assurer la gestion des phénomènes d'inondation, 
de ruissellement et d'érosion concourre à limiter 
l'exposition des personnes et des biens face à ces 
risques naturels. Il convient de noter que ces 
constructions ne sont pas autorisées en zones 
naturelles sensibles ou les secteurs naturels 
localisés en fond de vallon. En ce qui concerne les 
zones naturelles, avec des constructions d'habitat 
de loisir, les travaux de gestion et de réhabilitation 
des espaces naturels sont autorisés, ce qui a un 
effet positif sur le renforcement de la qualité 
écologique du territoire. 

Les affouillements et exhaussements nécessaires 
à la réalisation des modes d'occupation et 
d'utilisation des sols admis 

                     X X X   X X X   X X X 
Potentiellement 

négatif 

Les exhaussements et affouillements possibles sur 
des espaces non construits est susceptible 
d'entrainer des effets négatifs sur l'environnement 
: destruction d'espèces végétales d'intérêt 
patrimonial, dégradation des milieux attenants 
surtout au sein des zones naturelles et agricoles 
sensibles (zones humides, ...) où ils sont autorisés. 

La reconstruction des constructions détruites 
après sinistre 

                     X   X X X X X   X X   - - 

Les constructions et installations nécessaires à la 
gestion agricole, forestière et pastorale (abri 
pour animaux ,…) sans lien avec une activité 
agricole dans la limite de 20m² d’emprise au sol 

                     X     X   X     X X   - 

La possibilité de réaliser des constructions 
nécessaires à la gestion agricole, forestière et 
pastorale peut permettre de maintenir et/ou 
d'engager une gestion des milieux agricoles et 
naturels. Par ailleurs l'emprise au sol reste 
relativement limitée. 

La réhabilitation des constructions existantes à la 
date d’approbation du PLUI 

                     X     X   X     X     - - 

Les annexes des constructions à usage 
d’habitation existantes situées sur la même unité 
foncière que la construction principale sous 
réserve que l’ensemble des annexes réalisées sur 
l’ensemble de l’unité foncière ne représente pas 
une surface d’emprise au sol de plus de 40m² 

                     X         X           

Directement négatif 
sur la 

consommation 
foncière 

La construction d'annexes pour les habitations 
existantes participe à la consommation foncière 
d'espaces agricoles et naturels. L'effet est limitée 
par une surface maximale d'emprise au sol. 

Les annexes des constructions à usage 
d’habitation existantes situées sur la même unité 
foncière que la construction principale sous 
réserve que l’ensemble des annexes réalisées sur 
l’ensemble de l’unité foncière ne représente pas 
une surface d’emprise au sol de plus de 30m² 

                           X         X     

L’extension des constructions à usage 
d’habitation existantes à date d’approbation du 
Plan Local d'Urbanisme Intercommunal sous 
réserve que l’extension ne représente pas une 
surface d’emprise au sol de plus de 40m² 

                     X         X           

L’extension des constructions à usage 
d’habitation existantes à date d’approbation du 
Plan Local d'Urbanisme Intercommunal sous 
réserve que l’extension ne représente pas une 
surface d’emprise au sol de plus de 30m² 

                           X         X     

Les travaux ayant pour effet de changer la 
destination des bâtiments existants à date 
d’approbation du Plan Local d'Urbanisme 
Intercommunal : transformation en résidences 
principales ou secondaires, gîtes ruraux, ateliers 
d'artisanat, salle de restauration..., dans la 

                     X     X   X     X     
Potentiellement 

négatif 

Le changement de destination de bâtiments 
localisés en zone agricole vers des ateliers 
d'artisanat, des résidences secondaires ou des 
salles de restauration ne doit pas être 
incompatible avec la vocation de la zone, ce qui 
limite le risque que le changement de destination 
ne se fasse au détriment de l'activité agricole et, 
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mesure où il n’y a pas incompatibilité avec la 
vocation de la zone 

indirectement, à l'éventuel abandon de cette 
dernière. 

L'ouverture et l'extension des carrières                        X                   
Potentiellement 

négatif 

L'ouverture de carrières est susceptible 
d'entrainer des incidences négatives sur 
l'environnement, en particulier le patrimoine 
naturel et le patrimoine paysager. 

Les constructions à usage d’activités en lien avec 
une activité existante à la date d’approbation du 
PLUI, comportant des installations classées ou 
non, dans la mesure où ils satisfont à la 
réglementation en vigueur les concernant, et à 
condition qu'il n'en résulte pas pour le voisinage 
une aggravation des dangers ou nuisances, que 
les installations nouvelles, par leur volume et leur 
aspect extérieur, soient compatibles avec les 
milieux environnants, que ces établissements 
puissent être desservis normalement par les 
infrastructures et équipements existants 

                         X       X         

Directement négatif 
sur la 

consommation 
foncière 

Bien qu'autoriser les constructions à usage 
d'activités en lien avec une activité existante 
participe à la consommation d'espaces agricoles 
ou naturelles, celles-ci sont localisés sur des zones 
spécifiques permettant d'éviter l'exposition des 
populations existantes et futures à de nouvelles 
nuisances jugées inacceptables (bruit, fumée, ...) 

Les exhaussements ou affouillements s’ils sont 
nécessaires à la mise en oeuvre de travaux de 
gestion ou de réhabilitation des espaces naturels 

                           X               
Indirectement 

positif 

Seuls les exhaussements ou affouillements 
nécessaires à la mise en œuvre de travaux de 
gestion ou de réhabilitation des espaces naturels 
sont autorisés, l'effet pourra donc être 
indirectement positif sur le patrimoine naturel car 
lié à des opérations de gestion. 

La création et l’extension de bâtiments liés aux 
activités agricoles sous réserve d’une emprise 
maximale de 3 000 m² de bâtiments en zone As 
et sous réserve d’une implantation à proximité 
du corps de ferme principal 

                           X               

Directement négatif 
sur la 

consommation 
foncière 

L'effet est directement négatif en ce qui concerne 
la consommation des espaces agricoles et 
naturels. L'extension et la création de bâtiments 
liés aux activités agricoles participent toutefois à 
maintenir l'activité agricole et, par conséquent, de 
préserver et entretenir le bocage boulonnais, le 
Pays de Licques, les marais et coteaux calaisiens et 
autres espaces ouverts.  

Les constructions et installations à usage 
d’activité touristique ainsi que leurs extensions à 
condition que ces établissements puissent être 
desservis normalement par les infrastructures et 
équipements existants. Y compris les 
constructions et installations relatives au bon 
fonctionnement des équipements touristiques en 
place (blocs sanitaires, abris, …) 

                             X         X   
Directement négatif 

sur la 
consommation 

foncière 

Les constructions à usage d'activité touristique, de 
commerces et de service au sein de zones 
naturelles et agricoles ont un effet négatif sur 
l'environnement (emprise, ...). L'effet est limité car 
localisé au sein de zones spécifiques et restreintes 
(secteur de taille et et de capacité limité). Les constructions à usage d’activités, de 

commerces ou de services sous réserve qu’elles 
soient directement liées à l’activité en place et au 
caractère touristique de la zone 

                             X         X   

La réhabilitation des constructions d'habitat léger 
de loisir existantes sous réserve de la mise en 
place d'un assainissement autonome selon les 
normes en vigueur et sous réserve du respect de 
la surface existante de la construction 

                                   X       
Indirectement 

positif 

Les habitations de loisirs existantes ne disposent 
pas toujours d'installations conformes en matière 
d'assainissement autonome. En autorisant leur 
réhabilitation sous réserve de la mise en place 
d'un assainissement autonome, la CCPO assure, 
certes, la pérennité des habitations en place mais 
aussi leur mise en conformité et indirectement à la 
préservation de la ressource en eau et des milieux 
naturels (maîtrise des rejets des eaux usées dans 
le milieu naturel). 

 3. Conditions spéciales concernant les risques naturels 
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Dans les secteurs soumis à un risque 
d'inondation, concernés par les 
dispositions du Plan de Prévention des 
Risques d'Inondation de la Vallée de la 
Hem 

 Sont autorisées les seules occupations et 
utilisations du sol compatibles avec les 
dispositions du Plan de Prévention des Risques 
d'Inondation de la Vallée de la Hem et sous 
réserve de respecter les conditions énumérées 
dans les articles des zones concernées. 

X X X X X X X X X     X X X X X X X X X X X - 
L'ensemble des zones concernées par le PPRI sur 
le territoire communautaire sont contraintes par 
les dispositions de ce dernier opposables aux tiers. 

Dans les secteurs soumis à un risque 
d'inondation, concernés par les 
dispositions du Plan de Prévention des 
Risques d'Inondation de la Vallée de la 
Hem ou identifiés en zones inondées 
constatées 

Les caves, sous-sols et ouvrages en dessous du 
niveau naturel sont interdits 

X X X X X X X X X     X X X X X X X X X X X - Le règlement prévoit des dispositions spécifiques 
dans les secteurs soumis à un risque d'inondation. 
Au sein des secteurs concernés par le PPRI de la 
vallée de la Hem, ces dispositions s'ajoutent à 
celles prévues par ce dernier. 
En élargissant ces dispositions aux zones inondées 
constatées, le réglement limite l'exposition des 
personnes et des biens au risque d'inondation 
bien que les constructions soient tout de même 
autorisées au sein de ces zones identifiées. 

Les constructions devront avoir leur premier 
plancher à une côte altimétrique supérieure à 
0.50m par rapport au terrain naturel ou à une 
côte altimétrique supérieure à 0.30m par rapport 
au niveau de l’axe de la chaussée qui dessert le 
terrain, sans dépasser 0.80m au-dessus du 
niveau de la chaussée afin d’éviter les effets de 
butte et préserver au maximum les sols naturels 
avant aménagement 

X X X X X X X X X     X X X X X X X X X X X - 

Dans le secteur tramé pour les risques 
liés à la présence de puits de mine, 
seuls sont autorisés 

Les travaux relatifs au renforcement, à l'entretien 
et au maintien en l'état des constructions 

X X X X X X  X X     X X X X X X X X X X X - 
Le règlement n'autorise aucune construction 
hormis les extensions de moins de 20 m² ne 
remettant pas en cause la stabilité et la tenue du 
bâtiment existant au sein des secteurs tramés 
pour les risques liés à la présence de puits de 
mine. Ces dispositions permettent de prendre en 
compte le risque minier tel que préconisé par la 
DDTM62 avec une inconstructibilité des surfaces 
liées à la présence de puits et l'autorisation de 
constructions sous prescriptions lorsque les zones 
d'aléas (hors puits) sont situées en zone bâtie. 

Les extensions de moins de 20m² de surface de 
plancher ou d’emprise au sol sous réserve que 
les travaux ne remettent pas en cause la stabilité 
et la tenue du bâtiment existant et de prise en 
compte du risque au travers de dispositions 
constructives tenant compte de l’aléa 
effondrement 

X X X X X X  X X     X X X X X X X X X X X - 

Dans les secteurs concernés par la 
protection des captages en eau 
potable 

Seules sont autorisées l’ensemble des activités 
dont la liste est jointe à l’arrêté préfectoral 
respectif (figurant dans le recueil des Servitudes 
d’Utilité Publiques et Obligations Diverses jointes 
en annexe) et sous réserve de respecter les 
conditions énumérées aux articles 1.1 et 1.2 du 
présent règlement. 

X X X X X X X X X   X X X X X X X X X X X X - 

Dans le cas où certains périmètres de protection 
de captage d'eau potable soient concernés par des 
zones U ou autres que N, la présente disposition 
permet d'éviter l'installation d'activités non 
compatibles avec la protection de la ressource en 
eau potable. 
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Une trame spécifique identifie au sein 
des zones urbaines et des zones AU, 
une servitude de mixité sociale au titre 
de l'art. L 151-15 où est imposé un 
pourcentage minimal 

De 30% de logements locatifs aidés. X X X X     X               - - 

Les Orientations d’Aménagement et 
de Programmation détaillent les 
répartitions par statut d’occupation 
par zone d’aménagement 

 X X X X     X               - - 

Une trame spécifique identifie au sein 
des zones urbaine des coeurs de villes 
et bourgs relais, un secteur marchand 
au sein duquel le changement de 
changement de destination des locaux 
commerciaux, en vue d’être 
transformé en habitation, bureaux, 
services, est interdit au titre de 
l’article L 151-16 du Code de 
l'Urbanisme 

 X X                      - - 
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Non réglementé      X X  X    X X X X X X X X X X X X - - 

 Partie II : caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
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 1. Conditions d'implantation par rapport à la voirie 

Toute construction doit être implantée 

Soit à l’alignement du domaine public ou à la 
limite d’emprise de la voie publique ou privée / 
soit à l'alignement 

X X X X      X X                           - - 

soit avec un retrait identique à l’une des deux 
constructions limitrophes / soit avec un recul 
identique à celui des constructions existantes sur 
les unités foncières contiguës 

X X X X      X                             - 

En permettant l'implantation des constructions 
avec un recul, le règlement permet de laisser des 
espaces libres pouvant être utilisés par la petite 
faune entre les nouvelles constructions et les voies 
publiques ou privées. 

soit avec un retrait minimal de 5 mètres mesurés 
à la limite d’emprise de la voie publique ou 
privée / soit avec un recul d'au moins 5 mètres 
par rapport à l'alignement 

  X          X                             - 

soit avec un retrait compris entre 5 et 20 mètres 
mesurés à la limite d’emprise de la voie publique 
ou privée 

    X X                                    - 

soit avec un recul compris entre 3 et 5 mètres 
par rapport à l'alignement public : le retrait de 5 
mètres sera autorisé pour la réalisation du 
garage en retrait de la façade principale 

               X                           - 

soit avec un recul compris entre 0 et 2 mètres 
par rapport au domaine public réservé aux 
liaisons piétonnes transversales 

               X                           - 

avec un retrait d'au moins 10 mètres par rapport 
à l’alignement du domaine public ou à la limite 
d’emprise de la voie publique ou privée 

        X X        X                       - 

avec un retrait d'au moins 30 mètres par rapport 
à l’axe des RD 231 et 943 (étude Loi Barnier joint 
au dossier au titre de l’article L 111-8 du Code de 
l’Urbanisme) 

        X X        X                       
Potentiellement 

négatif 

Les routes départementales (RD) 943 et 231 sont 
des insfractuctures générant des nuisances 
sonores sur 100 mètres de part et d'autre de 
l'infrastructure (catégorie 3). Par conséquent le 
retrait de 30 mètres ne semble pas suffisant pour 
limiter les nuisances sonores générées par ces 
infrastructures. Toutefois, l'étude Loi Barnier 
jointe au dossier de PLUi doit permettre de 
démontrer que les règles d'implantation prévues 
dans le réglement sont compatibles avec la prise 
en compte des nuisances sonores. 

Pour les constructions à usage 
agricole, les constructions doivent 
être implantées 

avec un retrait d'au moins 10 mètres par rapport 
à l’alignement des voies départementales 

                     X X X X X X X         - - 

avec un retrait d'au moins 5 mètres par rapport à 
l’alignement des autres voies 

                     X X X X X X X         - - 

Pour les autres constructions en zone 
agricole et/ou naturelle 

les nouvelles constructions doivent être 
implantées avec un retrait d’au moins 75 mètres 
des RD classées à grande circulation, d’au moins 
100 mètres des autoroutes A16 et A26,  d'au 
moins 10 mètres par rapport à la limite 
d’emprise des autres routes départementales 

                     X X X X X X X X X X X 
Potentiellement 

négatif 

Les règles édictées sont compatibles avec l'article 
L.111-6 du Code de l'environnement néanmoins, 
les autoroutes A16 et A26 sont classées par la 
Préfecture du Pas-de-Calais comme des 
infrastructures générant des nuisances sonores sur 
une largeur de 300 mètres de part et d'autres de 
l'infrastructure. 
Les routes départementales (RD) 943, 231, 244 et 
127 sont classées en tant que voies générant des 
nuisances sonores sur une largeur maximale de 30 
m (catégorie 4) à 100 m (catégorie 3) de part et 
d'autre de l'infrastructure. 
Par conséquent, les populations riveraines 
pouvant s'installer suite à un changement de 
destination en zone agricole ou encore dans le cas 
de la nécessité d'être à proximité directe de 
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l'exploitation agricole sont susceptibles d'être 
affectées par ces nuisances sonores. 

le long des autres voies, les constructions 
peuvent s’implanter à l’alignement du domaine 
public ou à la limite d’emprise de la voie publique 
ou privée, avec un retrait d’au moins 5 mètres 
par rapport à l’alignement du domaine public ou 
à la limite d’emprise de la voie publique ou 
privée 

                     X X X X X X X X X X X - - 

En dehors des espaces urbanisés, les 
constructions devront être implantées 
avec un recul d’au moins 

75 mètres par rapport à l’axe des RD 231, 943 et 
224 

        X X        X X X X X X X X X X X X 

Potentiellement 
négatif 

Les règles édictées sont compatibles avec l'article 
L.111-6 du Code de l'environnement néanmoins, 
les autoroutes A16 et A26 sont classées par la 
Préfecture du Pas-de-Calais comme des 
infrastructures générant des nuisances sonores sur 
une largeur de 300 mètres de part et d'autres de 
l'infrastructure (et 100 m pour les RD943, 231 et 
244). Par conséquent, les populations riveraines 
pouvant s'installer suite à un changement de 
destination en zone agricole ou encore dans le cas 
de la nécessité d'être à proximité directe de 
l'exploitation agricole sont susceptibles d'être 
affectées par ces nuisances sonores. 

100 mètres par rapport à l’axe de l’A16 (classées 
à grande circulation par le décret n° 2010-578 du 
31 mai 2010) sauf exceptions prévues à l’article 
L111-8 du code de l’urbanisme (constructions ou 
installations liées ou nécessaires aux 
infrastructures routières, services publics 
exigeant la proximité immédiate des 
infrastructures routières, bâtiments 
d'exploitation agricole, réseaux d'intérêt public) 

        X X        X                       

Les accès directs sur les routes 
départementales RD 231, 943 et 224 
sont interdits 

          X          X                       - - 

Dans le cas d'une construction en dent 
creuse, il pourra être imposé un retrait 
identique à l'une ou l'autre des 
constructions limitrophes 

    X X X                                    - - 

Le long de la route départementale 
231, classée à grande circulation par le 
décret n° 2010-578 du 31 mai 2010, 
les constructions doivent être 
implantées avec retrait d’au moins 30 
mètres par rapport à l’axe de la RD 
231 (étude Loi Barnier joint au dossier 
au titre de l’article L 111-8 du Code de 
l’Urbanisme) 

                 X                           
Potentiellement 

négatif 

Les routes départementales (RD) 943 et 231 sont 
des insfractuctures générant des nuisances 
sonores sur 100 mètres de part et d'autre de 
l'infrastructure (catégorie 3). Par conséquent le 
retrait de 30 mètres ne semble pas suffisant pour 
limiter les nuisances sonores générées par ces 
infrastructures. Toutefois, l'étude Loi Barnier 
jointe au dossier de PLUi doit permettre de 
démontrer que les règles d'implantation prévues 
dans le réglement sont compatibles avec la prise 
en compte des nuisances sonores. 

Les constructions ne doivent en aucun 
cas gêner la circulation, notamment 
en diminuant la visibilité aux sorties 
des carrefours 

                 X                           - - 
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L’ensemble des dispositions ne 
s’appliquent pas 

aux extensions et annexes attenantes aux 
constructions existantes sur la parcelle et 
réalisées dans le prolongement de celles-ci qui ne 
respectent déjà pas ces distances. Dans ce cas, 
l'extension ou l’annexe doit être implantée avec 
un retrait harmonisé avec celui de la construction 
existante 

X X X X X X  X     X X X X X X X X X X X X - - 

aux annexes à la construction principale sous 
réserve d’être d’une emprise au sol inférieure ou 
égale à 40m² et d’une hauteur inférieure ou 
égale à 3 mètres 

X X X X                                    - - 

aux constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d'intérêt collectif, à condition 
que leur destination suppose une implantation 
différente pour répondre à des besoins de 
fonctionnalités, de sécurité ou de qualité 
architecturale, et que l'implantation projetée ne 
porte pas atteinte au cadre bâti, à 
l'environnement naturel et à la sécurité 

X X X X                                    - - 

aux constructions existantes, selon l’article R. 
152-6, pour la mise en oeuvre d'une isolation en 
saillie des façades ou d'un dispositif de 
protection contre le rayonnement solaire, en 
application des 1° et 3° de l'article L. 152-5, dans 
la limite d'un dépassement de 30 centimètres par 
rapport aux règles d'implantation des 
constructions autorisées par le présent 
règlement 

X X X X                                    

Indirectement 
positif sur la 

réduction des 
consommations 

énergétiques 

Cette disposition autorise la mise en œuvre 
l'isolation des constructions existantes en 
s'affranchissant des règles de recul, ce qui est 
concourt indirectement à réduire les futures 
consommations énergétiques de la construction 
concernée (et de réduire les émissions de gaz à 
effet de serre liées au chauffage domestique). 

aux constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d'intérêt collectif d'une 
emprise au sol inférieure ou égale à 20m², à 
condition que leur destination suppose une 
implantation différente pour répondre à des 
besoins de fonctionnalités ou de sécurité et que 
l'implantation projetée ne porte pas atteinte au 
cadre bâti ou à l'environnement naturel 

        X X  X X   X X X X X X X X X X X X - - 

aux constructions de faible ampleur (hauteur 
inférieure à 12 et surface inférieure à 200 m²) 

                     X X X X X X X X X X X - - 

 2. Conditions d'implantation par rapport aux limites séparatives 

Lorsque la construction s’implante à 
l’alignement, son implantation sur 
l’une et/ou l’autre des limites 
séparatives est obligatoire 

  X                                          - 

L'implantation sur l'une et/ou l'autre des limites 
sépratives limite les interstices entre les 
constructions et donc la transparence des espaces 
urbanisées et à urbaniser pour la petite faune de 
proximité. 

Lorsque la construction s’implante à 
l’alignement, son implantation sur 
l’une et/ou l’autre des limites 
séparatives est possible mais non 
obligatoire 

    X X X      X  X                           - 

Les constructions peuvent être 
édifiées le long des limites séparatives 
à condition que des mesures soient 
prises pour éviter la propagation des 
incendies (mur coupe-feu) ou à 
condition que la hauteur mesurée en 
tout point du bâtiment au droit de la 
limite séparative sur laquelle le 
bâtiment s’implante n'excède pas 3,5 
mètres 

          X X        X                       - 
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Implantation sur l'une et/ou l'autre 
des limites séparatives : les 
constructions peuvent être implantées 
d'une limite séparative à l'autre, sans 
toutefois que la partie construite le 
long des limites séparatives puisse 
dépasser une bande maximum de 20 
mètres de profondeur mesurée à 
partir de la limite de construction la 
plus proche de l'alignement pouvant 
être admise. Au-delà de cette bande 
maximum de 20 mètres de profondeur 
(mesurée à partir de la limite de 
construction la plus proche de 
l'alignement pouvant être admise) la 
construction peut s’implanter sur l’une 
ou l’autre des limites séparatives 

si la hauteur de la construction projetée est 
inférieure ou égale à 3 mètres mesurés au droit 
de la limite séparative et sous réserve que la 
façade ne comporte pas de baies 

X X X X     X   X                           - 

L'implantation d'une construction d'une limite 
séparative à l'autre réduit la possiblité pour la 
petite faune à franchier (se déplacer) au sein des 
espaces urbanisées et à urbaniser. 

lorsqu'il existe déjà en limite séparative sur le 
terrain voisin une construction ou un mur en bon 
état d'une hauteur égale ou supérieure à celle à 
réaliser permettant l'adossement 

X   X X     X   X                           - 

lorsqu'il existe déjà en limite séparative sur le 
terrain voisin une construction ou un mur en bon 
état d'une hauteur égale ou supérieure à celle à 
réaliser permettant l'adossement total 

  X                                        - 

Implantation sur l'une et/ou l'autre 
des limites séparatives : lorsque la 
façade concernée de la construction 
comporte des baies, l’implantation sur 
l’une ou l’autre des limites séparatives 
est interdite 

  X X X X        X                           - 

L'interdiction de construire sur l'une et/ou l'autre 
des limites séparatives permet le maintien 
d'interstices entre les habitations pouvant être 
potentiellement utilisés par la petite faune de 
proximité pour se déplacer (franchir) au sein des 
espaces urbains. Néanmoins, ce retrait est 
conditionné à la présence de baies sur la façade 
concernée. 

Implantation avec marge d'isolement 
: lorsque la hauteur maximale de la 
construction projetée (mesurée au 
plus près de la limite séparative) est 
supérieure à 3 mètres, la construction 
s’implantera avec un retrait minimal 
de 3 mètres de la limite séparative 

  X X X X     X   X                           - L'obligation d'un retrait minimal de la construction 
par rapport à la limite séparative permet le 
maintien d'interstices entre les habitations 
pouvant être potentiellement utilisés par la petite 
faune de proximité pour se déplacer (franchir) au 
sein des espaces urbains. Ce retrait est toutefois 
limité voir absent pour les constructions dont la 
hauteur maximale est inférieure à 3 mètres. 

Implantation avec marge d'isolement 
: lorsque la hauteur de la construction 
projetée est inférieure ou égale à 3 
mètres, la construction peut 
s’implanter avec un retrait compris 
entre 0 et 3 mètres de la limite 
séparative 

  X X X X     X   X                           - 

L’ensemble des dispositions ci-dessus 
ne s’appliquent pas :  
 

Aux équipements d'infrastructures si des 
contraintes techniques le justifient et à condition 
que l'implantation projetée ne porte pas atteinte 
au cadre bâti ou à l'environnement naturel. 
Aux installations techniques nécessaires au 
fonctionnement de service public de distribution 
d'énergie électrique et de gaz ni aux postes de 
transformation dont l’emprise au sol est 
inférieure à 15m². Leur implantation sera 
effectuée en fonction des contraintes techniques 
et du respect du milieu environnant immédiat. 

      X                - - 

Implantation avec marge d'isolement 
: lorsque la façade concernée de la 
construction, quelle que soit sa 
hauteur, comporte des baies, 
l’implantation avec marge d’isolement 
est obligatoire : le retrait minimal est 
sur l’une ou l’autre des limites est 
porté à 4 mètres de la limite 
séparative 

  X X X X        X                           - 

L'obligation d'un retrait minimal de la construction 
par rapport à la limite séparative permet le 
maintien d'interstices entre les habitations 
pouvant être potentiellement utilisés par la petite 
faune de proximité pour se déplacer (franchir) au 
sein des espaces urbains. Néanmoins, ce retrait 
est conditionné à la présence de baies sur la 
façade concernée. 
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Implantation avec marge d'isolement 
: lorsque le bâtiment à construire ne 
jouxte pas la limite parcellaire, la 
distance comptée horizontalement de 
tout point de ce bâtiment au point de 
la limite parcellaire qui en est le plus 
rapproché doit être au moins égale à 
la moitié de la différence d'altitude 
entre ces deux points (L>H/2) sans 
pouvoir être inférieure à 5 mètres. 
Cette distance est ramenée à 1 mètre 
pour les bâtiments annexes dont 
l’emprise au sol n'est pas supérieure à 
20m² et dont la hauteur n'excède pas 
3 mètres et pour les installations 
techniques nécessaires au 
fonctionnement du service public de 
distribution d'énergie électrique et de 
gaz ainsi que les postes de 
transformation dont l’emprise au sol 
est inférieure à 15m²  

          X X  X     X                       - 

L'obligation d'un retrait minimal de la construction 
par rapport à la limite séparative permet le 
maintien d'interstices entre les bâtiments pouvant 
être potentiellement utilisés par la petite faune de 
proximité pour se déplacer (franchir) au sein des 
espaces urbains. Cette distance est toutefois 
réduité pour les bâtiments annexes, ce qui d'une 
part réduit les interstices pour le déplacement de 
la petite faune de proximité au sein des espaces 
urbains et diminue d'autre part la surface 
d'espaces libres pour la construction des annexes. 

Pour les constructions à usage 
agricole 

Implantation sur l'une et/ou l'autre des limites 
séparatives : les constructions peuvent être 
implantées sur l'une ou l'autre des limites 
séparatives 

                     X X X X X X X         - 

La construction le long des limites séparatives 
réduit la surface des espaces libres entre les 
limites séparatives et peut avoir un effet négatif 
sur la fonctionnalité des continuités écologiques 
au sein des espaces agricoles. L'effet est toutefois 
limité au regard de la surface des zones agricoles 
et des contraintes en matière de construction au 
sein de ces espaces. 

Implantation avec marge d'isolement : lorsque 
le bâtiment à construire ne jouxte pas la limite 
parcellaire, la distance comptée horizontalement 
de tout point de ce bâtiment au point de la limite 
parcellaire qui en est le plus rapproché doit être 
au moins égale à la moitié de la différence 
d'altitude entre ces deux points (L>H/2) sans 
pouvoir être inférieure à 5 mètres. Cette distance 
est ramenée à 1 mètre pour les bâtiments 
annexes dont l’emprise au sol n'est pas 
supérieure à 20m² et dont la hauteur n'excède 
pas 3 mètres et pour les installations techniques 
nécessaires au fonctionnement du service public 
de distribution d'énergie électrique et de gaz 
ainsi que les postes de transformation dont 
l’emprise au sol est inférieure à 15m²  

                     X X X X X             - 

Les marges d'isolement permet le maintien 
d'interstices entre les différents bâtiments à usage 
agricole qui peuvent être utilisés par la petite 
faune de proximité, être plantés ou traités de 
façon à renforcer les continuités écologiques au 
sein des espaces agricoles. 

Implantation avec marge d'isolement : lorsque 
le bâtiment à construire ne jouxte pas la limite 
parcellaire, la distance comptée horizontalement 
de tout point de ce bâtiment au point de la limite 
parcellaire qui en est le plus rapproché doit être 
au moins égale à la moitié de la différence 
d'altitude entre ces deux points (L>H/2) sans 
pouvoir être inférieure à 3 mètres.Cette distance 
est ramenée à 1 mètre pour les bâtiments 
annexes dont l’emprise au sol n'est pas 
supérieure à 20m² et dont la hauteur n'excède 
pas 3 mètres et pour les installations techniques 
nécessaires au fonctionnement du service public 
de distribution d'énergie électrique et de gaz 

                               X X         - 
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ainsi que les postes de transformation dont 
l’emprise au sol est inférieure à 15m²  

Pour les autres constructions en zone 
agricole et/ou naturelle 

Implantation sur l'une et/ou l'autre des limites 
séparatives : les constructions peuvent être 
implantées sur l'une ou l'autre des limites 
séparatives. Lorsque la façade concernée de la 
construction comporte des baies, l’implantation 
sur l’une ou l’autre des limites séparatives est 
interdite 

                     X X X X X X X X X X X - 

La construction le long des limites séparatives 
réduit la surface des espaces libres entre les 
limites séparatives et peut avoir un effet négatif 
sur la fonctionnalité des continuités écologiques 
au sein des espaces agricoles. L'effet est toutefois 
limité au regard de la surface des zones agricoles 
et des contraintes en matière de construction au 
sein de ces espaces d'autant plus que si la façade 
concernée comporte une baie, l'implantation sur 
l'une ou l'autre des limites séparatives est 
interdite 

Implantation avec marge d'isolement : lorsque 
la hauteur de la construction projetée (mesurée 
au plus près de la limite séparative) est 
supérieure à 3 mètres, la construction 
s’implantera avec un retrait minimal de H/2 avec 
un minima de 3 mètres de la limite séparative. 
Lorsque la hauteur de la construction projetée 
est inférieure ou égale à 3 mètres, la 
construction peut s’implanter avec un retrait 
compris entre 0 et 3 mètres de la limite 
séparative. Toutefois, lorsque la façade 
concernée de la construction, quelle que soit sa 
hauteur, comporte des baies, l’implantation avec 
marge d’isolement est obligatoire : le retrait 
minimal est sur l’une ou l’autre des limites est 
porté à 4 mètres de la limite séparative 

                     X X X X X X X X X X X - 

L'obligation d'un retrait minimal de la construction 
par rapport à la limite séparative permet le 
maintien d'interstices entre les habitations au sein 
des espaces agricoles pouvant être 
potentiellement utilisés par la petite faune de 
proximité pour se déplacer (franchir). Ce retrait 
est toutefois limité voir absent pour les 
constructions (dont la façade concernée ne 
comporte pas de baies) dont la hauteur maximale 
est inférieure à 3 mètres. Il convient toutefois de 
noter que cet effet reste très limité au regard de la 
surface vouée aux espaces agricoles et la 
restriction des constructions possibles au sein de 
ces zones. 

Implantation avec marge d'isolement 
: l’ensemble des dispositions ci-dessus 
ne s’appliquent pas 

aux extensions attenantes aux constructions 
existantes et réalisées dans le prolongement de 
celles-ci 

X X X X        X     X X X X X X X X X X X - 
La construction d'extensions réduit à la fois la 
surface d'espaces libres au sein d'une unité 
foncière mais réduit également la surface des 
insterstices entre les constructions réduisant la 
transparence écologique des espaces urbanisés, à 
urbaniser et des abords des constructions au sein 
des zones naturelles et agricoles. 

aux équipements et établissements publics ou 
d’intérêt collectif et aux extensions attenantes 
aux constructions existantes et réalisées dans le 
prolongement de celles-ci 

        X X    X   X X X X X X X X X X X X - 

aux équipements d'infrastructures si des 
contraintes techniques le justifient et à condition 
que l'implantation projetée ne porte pas atteinte 
au cadre bâti ou à l'environnement naturel 

X X X X        X                           - 

Conditionner l'implantation projetée au fait qu'elle 
ne doit pas porter atteinte au cadre bâti ou à 
l'environnement naturel concourt à limiter les 
effets négatifs d'une implantation en limite 
séparative sur le patrimoine bâti et naturel. 

aux installations techniques nécessaires au 
fonctionnement de service public de distribution 
d'énergie électrique et de gaz ni aux postes de 
transformation dont l’emprise au sol est 
inférieure à 15 m². Leur implantation sera 

X X X X        X                           - 

La construction d'extensions réduit à la fois la 
surface d'espaces libres au sein d'une unité 
foncière mais réduit également la surface des 
insterstices entre les constructions réduisant la 
transparence écologique des espaces urbanisés, à 
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effectuée en fonction des contraintes techniques 
et du respect du milieu environnant immédiat 

urbaniser et des abords des constructions au sein 
des zones naturelles et agricoles. 

Dans le cas d’une opération 
d’ensemble ou de plusieurs bâtiments 
sur un même terrain devant faire 
l’objet d’une division en propriété ou 
en jouissance, les règles édictées par 
le présent article s’appliquent à 
chacun des terrains résultant de la 
division 

  X X X X        X                           - - 

 3. Conditions d'implantation entre les constructions sur une même propriété 

Entre deux bâtiments non contigus, 
doit toujours être ménagée une 
distance suffisante pour permettre 
l'entretien facile des marges 
d'isolement et des bâtiments eux-
mêmes, ainsi que le passage et le 
fonctionnement du matériel de lutte 
contre l'incendie 

Cette distance doit être de 4 mètres X X X X X X X X X   X X X X X X X X X X X X - La distance minimum imposée entre deux 
bâtiments non contigus permet de laisser des 
interstices entre les constructions au sein d'une 
même propriété et donc le maintien d'espaces 
libres pouvant être utilisés par la petite faune de 
proximité. Cette disposition permet de limiter en 
partie les effets négatifs liés à une implantation en 
limite séparatives des constructions. 

La marge d’isolement minimale entre 
2 constructions est ramenée à 1,5 
mètres pour les bâtiments de faible 
dimension dans la mesure où leur 
hauteur ne dépasse pas 3 mètres au 
point le plus élevé et la surface 
n’excède pas 20 m² 

  X X X X X X X X X   X X X X X X X X X X X X - 

 4. Conditions d'implantations spécifiques 

Par rapport aux cours d'eau :un recul 
de 10 mètres minimum à partir de du 
sommet de la berge doit être 
respecté, sauf dans le cas d’extension 
de bâtiment existant qui ne respectent 
pas ces reculs 
Ce retrait est réduit à 6 mètres pour 
l’implantation des clôtures 

  X X X X X X X X X   X X X X X X X X X X X X Directement positif 
Le recul de 10 m permet de préserver le cours 
d'eau et les milieux humides associés 

Par rapport au domaine ferroviaire : 
aucune construction ne peut être 
édifiée à moins de 25 mètres de la 
limite du domaine public ferroviaire 
lorsqu'il s'agit de bâtiments 
comportant des pièces habitables ou 
qui leur sont assimilables de par leur 
mode d'occupation. Cette règle ne 
s'applique pas pour les constructions 
nécessaires au fonctionnement du 
service public et dont l'implantation 
est commandée par des impératifs 
techniques liés à l'exploitation 
ferroviaire 

  X X X X X X X X X   X X X X X X X X X X X X 
Potentiellement 

négatif 

La ligne TGV Frethun-Fréthun et la ligne Boulogne-
Calais sont des voies ferrées générant des 
nuisances sonores sur 300 mètres de part et 
d'autre de l'infrastructure (catégorie 1) tandis que 
la ligne Lille-Les Fontinettes génère des nuisance 
sur 100 m de part et d'autres de la voie. Par 
conséquent le retrait de 25 mètres ne semble pas 
suffisant pour limiter les nuisances sonores 
générées par ces infrastructures pour les habitants 
des futurs constructions. 
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Pour l'implantation des constructions 
à usage d’activités en limite des zones 
d’habitat (UB, UD,…) ou de parcelles 
sur-lesquelles des constructions à 
usage d’habitat sont édifiées, une 
marge de recul d’au minimum de 3 
mètres doit être observée pour les 
constructions, installations ou dépôts 
implantés le long des limites des zones 
urbaines d'habitat ou le long de 
parcelles sur-lesquelles des 
constructions à usage d’habitat sont 
édifiées 

          X X        X X X X X X X X X X X X - 

En imposant une marge de recul pour les 
constructions, installations ou dépôts implantés le 
long des limites des zones urbaines d'habitat, le 
règlement limite la portée des nuisances pouvant 
éventuellement être générées par les activités 
autorisées. 

5. Hauteur des constructions                                                  

Non réglementé             X  X                             - - 

Dans le cas d’une construction entre 
deux constructions existantes, sa 
hauteur - à l'égout des couvertures 
comme au faîtage - doit être 
sensiblement identique à celle de 
l'immeuble voisin soit le plus haut, soit 
le plus bas 

  X X X X      X  X                           - 

L'harmonisation des hauteurs concourt à une 
meilleure intégration des nouvelles constructions. 

Lorsqu’un immeuble présente en 
façade sur voie des hauteurs variables, 
celles-ci doivent être situées dans 
l’écart formé par les hauteurs de 
référence maximale (hauteur de 
l'immeuble voisin le plus haut) et 
minimale (hauteur de l'immeuble 
voisin le plus bas) 

  X X X X        X                           - 

Il n'est pas fixé de hauteur maximale 
pour les équipements d'infrastructure 
(réservoirs, tours hertziennes, 
pylônes,...) 

  X X X X X   X   X   X           X X X X X X 

Effet 
potentiellement 

négatif sur le 
patrimoine naturel 

et le patrimoine 
paysager 

Ne pas limiter de hauteur maximale pour les 
équipements d'infrastructure permet de répondre 
aux besoins de l'infrastructure. Cela peut 
néanmoins avoir un effet délétère sur les paysages 
(déséquilibre du rapport entre la verticalité des 
installations et la planitude du relief, 
bouleversement de l'échelle de perceptions, ...) ou 
sur la biodiversité (risque de collision pour la faune 
volante) en particulier au sein des zones 
naturelles. 

La hauteur des constructions mesurée 
au-dessus du sol naturel avant 
aménagement ne peut dépasser 

30 mètres à l’égout de toiture sur la commune de 
Bonningues 

        X                                  - La hauteur des bâtiments au sein des zones 
vouées aux activités économiques est limitée, ce 
qui permet d'éviter l'installation de constructions 
non intégrées dans leur contexte : déséquillibre du 
rapport entre la verticalité des installations et la 
planitude du relief sur, par exemple, les marais 
calaisiens, visibilité des installations depuis des 
belvédères ou les lignes de crête (Cuesta du 
Boulonnais, coteaux calaisiens, ...), 
bouleversement de l'échelle de perception 
(bocage boulonnais), ... 

15 mètres à l'égout de la toiture sur Guînes et 
Ardres 

        X          X                       - 

12 mètres mesurés au faitage pour les communes 
de Ardres et Guînes et 9m sur les autres 
communes de la Communauté de Communes 

      X                - 

12 mètres à l’égout de toiture sur les autres 
communes 

        X          X                       - 

Les constructions doivent s’adapter au 
relief du terrain naturel : le terrain de 
référence par rapport à la hauteur des 
bâtiments est l’accès à la parcelle 

          X          X                       - 

Cette disposition limite les bouleversement de 
l'échelle de perception et une meilleure 
intégration des bâtiments dans le contexte 
paysager local (adaptation par rapport au relief). 
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En secteur UA des villes de Guînes et 
Ardres : la hauteur des constructions 
ne doit pas excéder 10 mètres à 
l’égout et 15 mètres au faitage. 
Les bâtiments ne peuvent avoir une 
typologie supérieure à R+2+C (Rez-de-
chaussée + 2 étages + combles 
aménageables). 
En cas de toiture terrasse la hauteur 
fixée au sommet de l’acrotère ne doit 
pas excéder 10 mètres 

  X                                          - 

La définition d'une hauteur maximale selon les 
secteurs et les communes permet une meilleure 
intégration des futures constructions dans le 
contexte urbain local et évite ainsi une 
dégradation des spécificités architecturales et 
urbaines locales des villes, centre-bourgs et 
communes rurales du territoire de la CCPO 
(bouleversement d'échelle de perception, 
concurrence aux points d'appel existants, ...). 

En secteur UA des communes de 
Hardinghen et Licques :la hauteur des 
constructions ne doit pas excéder 7 
mètres à l’égout et 13 mètres au 
faitage. 
Les bâtiments ne peuvent avoir une 
typologie supérieure à R+1+C (Rez-de-
chaussée + 1 étage + combles 
aménageables). 
En cas de toiture terrasse la hauteur 
fixée au sommet de l’acrotère ne doit 
pas excéder 7 mètres. 

  X                                          - 

Pour les constructions à usage 
d’habitation : la hauteur des 
constructions à usage principal 
d’habitation ne doit pas excéder 4 
mètres à l’égout et 9 mètres au 
faitage. En cas de toiture terrasse la 
hauteur fixée au sommet de l’acrotère 
ne doit pas excéder 4 mètres 

    X X X                                    - 

Pour les constructions à usage 
d’habitation sur Guînes et Ardres : la 
hauteur des constructions à usage 
principal d’habitation ne doit pas 
excéder 7 mètres à l’égout et 13 
mètres au faitage. En cas de toiture 
terrasse la hauteur fixée au sommet 
de l’acrotère ne doit pas excéder 7 
mètres. 

                 X                           - 

Pour les constructions à usage 
d'habitation sur les les autres 
communes : la hauteur des 
constructions à usage principal 
d’habitation ne doit pas excéder 4 
mètres à l’égout et 9 mètres au 
faitage.  En cas de toiture terrasse la 
hauteur fixée au sommet de l’acrotère 
ne doit pas excéder 4 mètres 

                 X                           - 

Pour les constructions à usage 
d’activités : la hauteur maximale 
autorisée est fixée à 12 mètres 
mesurés au faitage 

    X X X        X                           - 

La hauteur des bâtiments au sein des zones 
vouées aux activités économiques est limitée, ce 
qui permet d'éviter l'installation de constructions 
non intégrées dans leur contexte : déséquillibre du 
rapport entre la verticalité des installations et la 
planitude du relief sur, par exemple, les marais 
calaisiens, visibilité des installations depuis des 
belvédères ou les lignes de crête (Cuesta du 
Boulonnais, coteaux calaisiens, ...), 
bouleversement de l'échelle de perception 
(bocage boulonnais), ... 
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Pour les constructions à usage 
agricole : la hauteur maximale 
autorisée pour les bâtiments à usage 
agricole  

est fixée à 12 mètres à l’égout de toiture, sur les 
Pays d’Hardinghen et de Licques, à 15 mètres à 
l’égout de toiture sur le Pays de Guînes, Ardres et 
Peuplingues 

                     X X X X X             - 

La hauteur des bâtiments en zones agricole et 
naturelle est limitée afin de permette leur 
intégration dans leur environnement et éviter 
ainsi d'éventuels bouleversements de l'échelle de 
perception ou de concurrencer les points d'appel 
existants notamment sur des secteurs 
relativement ouverts (marais calaisiens, ...). 

est fixée à 12 mètres à l’égout de toiture                                X X         - 

Pour les autres constructions la 
hauteur maximale autorisée est fixée à 
12 mètres mesurés au faitage pour les 
communes de Ardres Guînes et 9m sur 
les autres communes de la 
Communauté de Communes 

    X X X                                    - 

La définition d'une hauteur maximale selon les 
secteurs et les communes permet une meilleure 
intégration des futures constructions dans le 
contexte urbain local et évite ainsi une 
dégradation des spécificités architecturales et 
urbaines locales des villes, centre-bourgs et 
communes rurales du territoire de la CCPO 
(bouleversement d'échelle de perception, 
concurrence aux points d'appel existants, ...). 

Pour les autres constructions la 
hauteur maximale autorisée est fixée à 
15 mètres au faîtage pour Guînes et 
Ardres et à 12 mètres pour Licques et 
Hardinghen 

                 X                           - 

Pour les autres constructions en zone 
agricole et/ou naturelle les 
constructions à usage principal 
d’habitation autorisées  ne doivent 
pas comporter plus de un niveau 
habitable sur rez de chaussée. Il ne 
peut être aménagé plus d'un étage 
dans les combles 

                       X X X X X X X X X X X - 

La hauteur des bâtiments en zones agricole et 
naturelle est limitée afin de permette leur 
intégration dans leur environnement et éviter 
ainsi d'éventuels bouleversements de l'échelle de 
perception ou de concurrencer les points d'appel 
existants notamment sur des secteurs 
relativement ouverts (marais calaisiens, ...). 

Dans le cas d’implantation sur un 
terrain en pente, un équilibre 
d’assisse de la construction sera 
recherchée : le niveau de la dalle du 
rez de chaussée pourra se situer soit 
sous le niveau des terres avant 
aménagement soit au-dessus du 
niveau des terres : la distance 
mesurée entre le niveau des terres et 
celui de la dalle du rez ne pourra être 
supérieure à la valeur d’un demi-
niveau. La construction pourra se 
décomposer en plusieurs volumes 
avec des niveaux d’implantation 
différents afin de coller au niveau des 
terres 

    X X X     X   X     X X X X X X X X X X X - 

Cette disposition limite les bouleversement de 
l'échelle de perception et une meilleure 
intégration des bâtiments dans le contexte 
paysager local (adaptation par rapport au relief). 

L’ensemble des dispositions ne 
s’appliquent pas aux extensions 
attenantes aux constructions 
existantes sur la parcelle qui ne 
respectent déjà pas ces hauteurs. 
Dans ce cas, la hauteur maximale sera 
celle de la construction attenante 
existante 

  X X X X                                    - - 

 6. Emprise au sol des constructions 
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Non réglementé   X                                          
Potentiellement 

négatif 

Cette disposition s'applique seulement sur les 
zones UA  (zone urbaine mixte à vocation 
d’habitat, de services, d’artisanat et de 
commerces des villes centre de Guînes et Ardres, 
ainsi que celle des bourgs relais d’Hardinghen et 
de Licques). En ne réglementant pas l'emprise au 
sol des constructions, cette disposition permet de 
densifier au sein des espaces urbains et limiter 
ainsi la consommation d'espaces agricoles et 
naturels. Cependant, en ne fixant pas d'emprise au 
sol maximale, le règlement permet au 
pétitionnaire d'imperméabiliser l'ensemble de sa 
parcelle augmentant, par exemple, les risques de 
ruissellement. Cette possibilité reste néanmoins 
limitée par d'autres articles imposant un minimum 
d'espaces libres au sein de l'unité foncière ou 
d'une marge d'isolement depuis les limites 
séparatives ou entre deux constructions. 

L’emprise au sol  est limitée à 50% de 
la superficie de l’unité foncière 
globale. 

       X                - 

L'emprise au sol maximale est limitée au sein des 
UH, ce qui permet de limiter l'imperméabilisation 
des surfaces (favorisant alors l'infiltration des eaux 
pluviales) et le maintien d'espaces libres au sein de 
l'unité foncière. 

En secteur urbanisé ou à urbaniser et 
en secteur tramé pour les risques liés 
à la présence de puits de mine, 
l’emprise au sol 

Des constructions à usage d’habitation et leurs 
annexes est limitée à 60% de la superficie de 
l’unité foncière globale 

  X            X   X                       - 

La définition d'un pourcentage maximal d'emprise 
au sol permet d'éviter d'imperméabliser 
l'ensemble de l'unité foncière favorisant 
l'infiltration des eaux pluviales à la parcelle ou le 
maintien d'espaces libres au sein des zones 
urbanisées et à urbaniser. Le pourcentage imposé 
par le réglement doit permettre de répondre aux 
règles de densité imposées par le SCoT du Calaisis 
et la Charte du PNRCMO. En limitant l'emprise au 
sol à 60% pour les constructions à usage 
d'habitation, le réglement permet la mise en place 
d'installations conformes en matière 
d'assainissement autonome lorsque les parcelles 
ne sont pas desservies par l'assainissement 
collectif. 

Des autres constructions, est limitée à 80% de la 
superficie de l’unité foncière globale 

  X                                        

Indirectement 
positif sur la 

consommation 
foncière 

La définition d'un pourcentage maximal d'emprise 
au sol permet d'éviter d'imperméabliser 
l'ensemble de l'unité foncière. Le pourcentage est  
important pour les constructions qui ne sont à 
usage d'habitation ce qui favorise l'implantation 
de nouvelles constructions au sein d'une trame 
déjà batie. Cela a une incidence positive indirecte 
sur la réduction de la consommation des espaces 
agricoles et naturels. 
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En secteur UD, l’emprise au sol 

Des constructions à usage d’habitation et leurs 
annexes est limitée à 40% de la superficie de 
l’unité foncière globale 

    X                                      - 

La définition d'un pourcentage maximal d'emprise 
au sol permet d'éviter l'imperméabilisation de 
l'ensemble de l'unité foncière favorisant ainsi 
l'infiltration des eaux pluviales à la parcelle ou le 
maintien d'espaces libres au sein des zones 
urbanisées et à urbaniser dont la densité est 
actuellement faible. En limitant l'emprise au sol à 
40% pour les constructions à usage d'habitation, le 
réglement permet la mise en place d'installations 
conformes en matière d'assainissement autonome 
lorsque les parcelles ne sont pas desservies par 
l'assainissement collectif. 
Le faible pourcentage d'emprise au sol maximale 
permet une meilleure intégration des futures 
constructions dans des zones actuellement peu 
denses. Une densité plus importante permettrait 
de limiter la consommation d'espaces agricoles et 
naturels, toutefois des OAP densité ont été 
définies sur les secteurs pouvant accueillir encore 
des constructions au sein du tissu urbain (dents 
creuses notamment) afin de permettre d'accueillir 
un nombre de logements correspondant aux 
objectifs de densité du SCoT du Calaisis et de la 
Charte du PNRCMO. 

Des autres constructions, est limitée à 50% de la 
superficie de l’unité foncière globale 

    X                                      - 

En secteur UDm, l’emprise au sol 

Des constructions à usage d’habitation et leurs 
annexes est limitée à 20% de la superficie de 
l’unité foncière globale 

      X                                    

Directement positif 

L'emprise au sol est très limitée sur le sous-secteur 
Udm (zone urbaine de faible densité 
correspondant à l'urbanisation du marais de 
Guînes), ce qui limite les possibilités de 
constructions et d'extensions et leur effets 
délétères potentiels (imperméabilisation des 
espaces, ...) tout en permettant des possibilités 
d'évolution pour l'existant . 

Des autres constructions, est limitée à 30%       X                                    

Le coefficient d'emprise au sol est 
limité à 60% de la superficie de l’unité 
foncière globale 

          X X                                - 

La définition d'un pourcentage maximal d'emprise 
au sol permet d'éviter d'imperméabliser 
l'ensemble de l'unité foncière favorisant 
l'infiltration des eaux pluviales à la parcelle ou le 
maintien d'espaces libres au sein des zones 
urbanisées et à urbaniser. 

Afin de minimiser l’imperméabilité des 
surfaces et préserver des espaces semi 
naturel filtrants, l'emprise au sol de 
l'ensemble des constructions ne peut 
excéder 

40% de l’unité foncière              X                             - 
L'emprise au sol maximale est très limitée au sein 
des zones agricoles et naturelles, ce qui permet de 
limiter l'imperméabilisation des surfaces 
(favorisant alors l'infiltration des eaux pluviales) et 
le maintien d'espaces libres au sein de l'unité 
foncière. 

40% de l’unité foncière pour les bâtiments liés à 
l’activité économique et/ou touristique en place 

                     X X X X X X X X X X X - 

30 % de l’unité foncière pour les bâtiments à 
usage principal d’habitation 

                     X X X X X X X X X X X - 

20% de l’unité foncière pour les autres 
constructions 

                     X X X X X X X X X X X - 

Dans les secteurs concernés par des 
risques naturels inondations (PPRI et 
ZIC), l’emprise au sol 

Des nouvelles constructions à usage d’habitation 
est limitée à un maximum de 20% de la superficie 
totale de l’unité foncière 

  X X X                                    

Potentiellement 
négatif 

Bien que l'emprise au sol maximale soit très 
limitée, les constructions restent possibles au sein 
des secteurs concernés par le PPRI de la Vallée de 
la Hem (sous réserve de respecter les dispositions 
du PPRI) et au sein des zones inondées constatées. 
Par conséquent, s'il reste limité par une faible 
emprise au sol, l'effet est négatif au regard de 
l'exposition au risque d'inondation des personnes 
et des biens. 

Des nouvelles constructions à usage d’activités 
ou services est limitée à un maximum de 30% de 
la superficie totale de l’unité foncière 

  X X X                                    
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Des extensions des bâtiments à usage 
d’habitation est limitée à 20% de la superficie 
totale de l’unité foncière. Si ce plafond est déjà 
atteint, une extension de 20m² sera autorisée 

  X X X              X X X X X X X X X X X 

Des extensions des bâtiments à usage d’activités 
ou de services est limitée à 30% de la superficie 
totale de l’unité foncière. Si ce plafond est déjà 
atteint, une extension d’une superficie de 20% de 
la surface de l’activité existante à date 
d’approbation du PLUI sera autorisée 

  X X X              X X X X X X X X X X X 
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 1. Dispositions générales 

Le permis de construire peut être 
refusé ou n’être accordé que sous 
réserve de l’observation de 
prescriptions spéciales si les 
constructions de part leur situation, 
leur architecture, leurs dimensions ou 
l’aspect extérieur des bâtiments ou 
ouvrages à édifier ou modifier, sont de 
nature à porter atteinte au caractère 
ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux 
sites, aux paysages naturels ou urbains 
ainsi qu’à la conservation des 
perspectives monumentales. 

  X X X X X X X X X   X X X X X X X X X X X X Directement positif 

La possibilité de refuser le permis de construire ou 
de l'accorder sous réserve de l'observations de 
prescriptions spéciales permet d'éviter 
l'implantation de constructions de nature à porter 
atteinte au caractère naturel et paysager des lieux 
avoisinants et donc de préserver le cadre 
architectural, naturel et paysager du secteur. 

Les pastiches de l’architecture 
étrangère à la région sont interdits 

  X X X X     X   X     X X X X X X X X X X X 

Directement positif 
sur le patrimoine 
paysager et bâti 

Ces dispositions permettent d'éviter une 
altération / banalisation du cadre bâti et paysager 
local. 

Toutes nouvelles constructions 
s’intègreront dans les lignes du 
paysage et seront adaptées au site et 
notamment au terrain naturel. Les 
constructions doivent s’adapter au 
relief du terrain naturel. Les bâtiments 
sur butte sont interdits 

  X X X X     X   X     X X X X X X X X X X X 

Toutes nouvelles constructions 
implantées en dent creuse 
s’intégreront dans le paysage de la rue 
et s’inspireront du modèle traditionnel 
dominant. 

  X X X X     X   X     X X X X X X X X X X X 

Le recours à des matériaux et des 
mises en oeuvre innovantes en 
matière d’aspect et de techniques de 
constructions, liés par exemple, au 
choix d’une démarche relevant de la 
Haute Qualité Environnementale des 
constructions ou de l’utilisation 
d’énergie renouvelable, est admis. 

  X X X X        X     X X X X X X X X X X X 

Indirectement 
positif sur la 

réduction des 
consommations 

énergétiques et la 
lutte contre les 

émissions de gaz à 
effet de serre 

Cette disposition permet l'utilisation de matériaux 
qui qui permettront de réaliser des constructions 
moins consommatrices d'énergie (isolation, …). 
Cela participera à limiter les consommations 
énergétiques ainsi que les émissions de gaz à effet 
de serre due à l'utilisation, par exemple, du 
chauffage. De même, en autorisant l'emploi 
d'énergie renouvelables, le réglement ne contraint 
pas la poursuite des objectifs régionaux, nationaux 
et européens en matière de développement de 
l'énergie renouvelable. 

L’ensemble de ces dispositions ne 
s’appliquent pas aux constructions et 
installations nécessaires aux 
équipements d’intérêt collectif et 
services publics, à condition que 
l’alternative choisie poursuive un 
objectif de qualité architecturale 

  X X X X        X     X X X X X X X X X X X - 

Bien que les dispositions générales en matière de 
qualité urbaine, architecturale, environnementale 
et paysagère ne s'appliquent pas aux 
constructions nécessaires aux équipements 
d'intérêt collectif et services publics, le règlement 
impose que l'alternative choisie poursuive un 
objectif de qualité architecturale, ce qui concourt 
à limiter une éventuelle altération du cadre 
paysager et bâti dans lequel s'implanteront les 
constructions concernées. 
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Dans les secteurs concernés par le 
phénomène de retrait gonflement des 
argiles d’aléa moyen à fort, toute 
précaution devra être prise afin 
d’assurer la stabilité des constructions 

  X X X X     X   X     X X X X X X X X X X X 
Directement positif 
sur la gestion des 
risques naturels 

Les constructions au sein des secteurs concernés 
par un aléa retrait-gonflement des argiles moyen à 
fort sont conditionnées à l'utilisation de 
techniques permettant d'assurer la stabilité des 
constructions. La prise en compte de l'aléa moyen 
permet d'appréhender l'amplification éventuel de 
certains phénomènes météorologiques à cause du 
changement climatique (épisodes pluvieux 
intenses, épisodes de sécheresse). 

 2. Patrimoine architectural 

Les travaux ayant pour effet de 
modifier ou de supprimer un élément 
de patrimoine identifié au plan de 
zonage au titre de l’article L151-19° du 
Code de l’Urbanisme sont 
subordonnés à la délivrance d’une 
autorisation préalable conformément 
au Code de l’Urbanisme 

  X X X X        X     X X X X X X X X X X X 
Directement positif 

sur le patrimoine 
paysager et bâti 

Cette disposition, conforme au Code de 
l'urbanisme, permet d'éviter toute dégradation 
(suppression, …) du patrimoine identifié au plan 
de zonage. 

Toute transformation d’une 
construction existante, identifiée au 
titre de l’article L 151-19 du Code de 
l’Urbanisme, vue de l’espace public 
veillera au respect de la construction 
originelle : les travaux respecteront les 
objectifs mis en avant dans les 
Orientations d’Aménagement et de 
Programmation « PATRIMOINE ». 

  X X X X        X     X X X X X X X X X X X 
Directement positif 

sur le patrimoine 
paysager et bâti 

Le règlement rappelle que toute transformation 
d'une construction existante doit respecter les 
objectifs des orientations d'aménagement et de 
programmation "Patrimoine". Cette disposition 
permet d'éviter une éventuelle dégradation de 
l'élément repéré. 

 3. Volumétrie et toiture 

Les toitures seront à double pente : la 
pente principale des toitures des 
constructions à usage d’habitation 
devra être comprise entre 35 et 60° 

  X X X X                                    - 

Ces dispositions favorisent l'intégration des 
futures constructions dans le contexte paysager et 
bâti dans lequel elles s'implantent. 

Les toitures seront à double pente : la 
pente principale des toitures des 
constructions à usage d’habitation 
devra être supérieure ou égale à 30° 

                 X                           - 

Toutefois : les toitures à quatre pans 
seront autorisées si cela correspond 
au type de toiture dominant présent 
dans le paysage de la rue, dans les 
opérations d’ensemble ou groupées 

  X X X X        X                           - 

Toutefois : les toitures à une seule 
pente, celles dont la pente est 
inférieure à 35° ou les toitures 
terrasses sont autorisées 

pour les annexes et/ou extensions dans la 
mesure où le volume bâti et les matériaux 
s'harmonisent avec ceux de la construction 
principale, (vérandas, garage...) 

X X X X                                    - - 

ou pour la construction et installations de 
techniques durables telles que l’utilisation 
d’énergies renouvelables ou de récupération des 
eaux de pluie (panneaux solaires, chauffe-eau 
solaires, toitures végétalisées…) 

X X X X                                    

Indirectement 
positif sur l'énergie 
et sur la gestion des 

eaux de pluie 

Cette disposition permet de ne pas contrainte 
l'utilisation des énergies renouvelables ou l'emploi 
de techniques alternatives à la gestion des eaux 
pluviales. 

ou pour les terrasses partielles dès lors qu’elles 
mesurent moins de 20 m² 

X X X X                                    - - 

Toutefois : les toitures à une seule 
pente, celles dont la pente est 
inférieure à 35° ou les toitures 
terrasses sont autorisées 

pour les annexes et/ou extensions dans la 
mesure où le volume bâti et les matériaux 
s'harmonisent avec ceux de la construction 
principale, (vérandas, garage...) 

               X                           - - 
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ou pour la construction et installations de 
techniques durables telles que l’utilisation 
d’énergies renouvelables ou de récupération des 
eaux de pluie (panneaux solaires, chauffe-eau 
solaires, toitures végétalisées…) 

               X                           

Indirectement 
positif sur l'énergie 
et sur la gestion des 

eaux de pluie 

Cette disposition permet de ne pas contrainte 
l'utilisation des énergies renouvelables ou l'emploi 
de techniques alternatives à la gestion des eaux 
pluviales. 

ou pour les terrasses partielles dès lors qu’elles 
mesurent moins de 20 m² 

               X                           - - 

Toutefois : les petits coyaux sont 
autorisés à titre accessoire sur la 
construction principale ainsi que sur 
les extensions des constructions 
existantes 

  X X X X        X                           - - 

Quel que soit le nombre de pans, les 
toitures doivent impérativement 
comprendre une ligne de faîtage 
principale 

  X X X X        X                           - - 

Pour les constructions à usage 
agricole 

S’ils sont proches des bâtiments existants 
traditionnels ou s’il s’agit de bâtiments agricoles 
traités en extension de bâtiments existants, les 
nouveaux bâtiments agricoles devront respecter 
l’harmonie au niveau des couleurs et des 
matériaux avec les bâtiments existants 

                     X X X X X X X         - 

Ces dispositions favorisent l'intégration des 
futures constructions dans le contexte paysager et 
bâti dans lequel elles s'implantent. 

S’ils sont isolés, les nouveaux bâtiments agricoles 
devront être en harmonie avec l’ambiance 
paysagère générale, le relief en évitant les 
installations en ligne de crête, en implantant si 
possible les lignes de faîtage parallèlement aux 
courbes de niveau, en limitant les terrassements 
en déblais/remblais et en préférant 
l’encastrement dans le terrain naturel plutôt que 
les constructions sur remblai (afin d’éviter les 
impacts négatifs de l’effet de butte) 

                     X X X X X X X         - 

Pour les constructions à usage 
d'habitation en zone agricole 

Les toitures seront à double pente : la pente 
principale des toitures des constructions à usage 
d’habitation devra être comprise entre 35 et 60° 

                     X X X X X X X X X X   - - 

Toutefois,  les toitures à quatre pans seront 
autorisées si cela correspond au type de toiture 
dominant présent dans le paysage de la rue, dans 
les opérations d’ensemble ou groupées. 

                     X X X X X X X X X X   - - 

Toutefois,  les toitures à une seule pente, celles 
dont la pente est inférieure à 35° ou les toitures 
terrasses sont autorisées pour les annexes et/ou 
extensions dans la mesure où le volume bâti et 
les matériaux s'harmonisent avec ceux de la 
construction principale, (vérandas, garage...), ou 
pour la construction et installations de 
techniques durables telles que l’utilisation 
d’énergies renouvelables ou de récupération des 
eaux de pluie (panneaux solaires, chauffe-eau 
solaires, toitures végétalisées…),  ou pour les 
terrasses partielles dès lors qu’elles mesurent 
moins de 20 m² 

                     X X X X X X X X X X   

Indirectement 
positif sur l'énergie 
et sur la gestion des 

eaux de pluie 

Cette disposition permet de ne pas contrainte 
l'utilisation des énergies renouvelables ou l'emploi 
de techniques alternatives à la gestion des eaux 
pluviales. 

Toutefois les petits coyaux sont autorisés à titre 
accessoire sur la construction principale ainsi que 
sur les extensions des constructions existantes 

                     X X X X X X X X X X   - - 

Quel que soit le nombre de pans, les toitures 
doivent impérativement comprendre une ligne 
de faîtage principale 

                     X X X X X X X X X X   - - 
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En sus, sur la ville d'Ardres : Les 
toitures des constructions existantes 
peuvent subir des transformations soit 
pour l’éclairage des combles, soit pour 
leur aménagement en surface 
habitable. Les transformations sont 
autorisées aux conditions suivantes 

Matériaux : les toitures ne peuvent subir des 
transformations autres que celles faites pour 
restituer l’esprit de l’architecture originelle du 
bâtiment et le matériau de toiture originel 
(ardoise, tuile plate ou tuile flamande ou 
similaire) sauf lorsque la preuve est apportée 
qu’il y a une impossibilité technique de 
réalisation et que l’économie d’ensemble du 
projet est compromise 

X X X X                                    - 

Ces dispositions favorisent l'intégration des 
futures constructions dans le contexte paysager et 
bâti dans lequel elles s'implantent et concourrent 
à limiter une éventuelle dégradation du contexte 
bâti et urbain de la ville d'Ardres. 

Pente : les toitures doivent rester ou être à 
versants. Elles se composeront au minimum de 
deux versants. La pente des versants sera 
comprise entre 35° et 60°. Toutefois, les toitures 
du type « mansard » ne sont pas concernées par 
cette règle. Pour les bâtiments annexes contigus 
ou on au logement, il n’est pas imposé de pentes 
de toiture sous réserve que leur emprise au sol 
ne dépasse pas 30 m² 

X X X X                                    - 

Surfaces vitrées : toute surface vitrée qui reste 
dans le plan de la toiture (tabatière, verrière, 
châssis rampant du type « velux ») est autorisée. 
Les lucarnes seront à deux ou trois versants. Il est 
interdit de dépasser en largeur la dimension 
horizontale de la fenêtre située à l’étage 
inférieur, de relier entre elles les lucarnes. Les 
chiens assis sont proscrits. Il est recommandé 
que les lucarnes suivent les percements des 
étages inférieurs 

X X X X                                    - 

Conduits : tout conduit de cheminée doit être en 
brique ou crépi. Il est interdit de réaliser des 
conduits en saillie sur les façades hormis les 
pignons latéraux. Il est recommandé que les 
conduits de cheminée traversent la toiture le 
long du mur mitoyen et au niveau du faîtage 

X X X X                                    - 

Toutes nouvelles constructions 
s’intègreront dans les lignes du 
paysage et seront adaptées au site et 
notamment au terrain naturel 

          X X  X     X                       - 

Ces dispositions favorisent l'intégration des 
futures constructions dans le contexte paysager et 
bâti dans lequel elles s'implantent. 

Toutes nouvelles constructions 
s’intègreront dans les lignes du 
paysage et seront adaptées au site et 
notamment au terrain naturel. Les 
constructions doivent s’adapter au 
relief du terrain naturel. Les bâtiments 
sur butte sont interdits. 

                 X                           - 

Les constructions d'habitations 
autorisées dans la zone doivent 
s'accorder au mieux avec les 
bâtiments à usage d'activités qu'elles 
accompagnent : elles seront intégrées 
dans les volumes réservés aux 
activités 

          X X  X     X                       - 

 4. Traitement des façades et de la couverture 

L'emploi à nu, en parement extérieur, 
de matériaux destinés à être 
recouverts d'un revêtement ou d'un 
enduit (briques creuses, carreaux de 
plâtre, parpaings) est interdit 

  X X X X X X X X X   X                       

Potentiellement 
positif sur le 

patrimoine paysager 
et bâti 

Ces dispositions favorisent l'intégration des 
futures constructions dans le contexte paysager et 
bâti dans lequel elles s'implantent. Il convient 
néanmoins de noter qu'hormis certaines 
interdictions, le règlement indiquent que 
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L’unité d’aspect des constructions à 
usage d’habitation doit être 
recherchée par un traitement en 
harmonie des différentes façades 
entre elles. Ainsi les extensions, 
annexes, murs pignons et les 
soubassements peuvent être traités 
avec des matériaux différents mais 
s’harmonisant entre eux 

  X X X X        X                           

l'harmonie ou l'emploi certains matériaux doivent 
être recherchés, peuvent être traités ou préférés à 
d'autres mais ne sont pas forcément obligatoires 
ce qui peut limiter l'effet positif de ces 
dispositions. 

Les couvertures devront être réalisées 
dans des matériaux d’aspect tuile ou 
ardoise. On préférera des matériaux 
non réfléchissants 

  X X X X        X                           

Les matériaux translucides sont 
autorisés en couverture des vérandas 

  X X X X        X                           

L’emploi de matériaux de type tôle 
ondulé est interdit hormis pour les 
toitures des annexes 

  X X X X     X   X                           

Il est souhaitable que les tuiles soit de 
couleur rouge /orangée ou couleur 
vieilli 

  X X X X        X                           

Les constructions à usage d’habitation 
seront de préférence réalisées dans 
des matériaux présentant l’aspect de 
la brique, de la pierre blanche, bois ou 
torchis. Les enduits sont autorisés 
dans la mesure où ils sont de couleur 
naturelle ou de couleur claire (Cf. 
Guide de couleurs en annexes). Les 
enduits de couleurs vives sont 
proscrits 

                 X                           
Directement positif 

sur le patrimoine 
paysager et bâti 

Cette disposition favorise l'intégration des futures 
constructions dans le contexte paysager et bâti 
dans lequel elles s'implantent d'autant plus qu'un 
guide de couleurs est fourni en annexe du 
règlement. 

Il pourra être dérogé à ces dispositions 
pour les projets de création 
contemporaine et développant des 
principes innovants de haute qualité 
environnementale 

                 X                           

Potentiellement 
positif sur la 
maîtrise des 

consommations 
énergétiques 

Cette disposition, bien qu'elle ne facilite pas 
nécessairement l'intégration de la construction 
dans le contexte bâti et paysager dans lequel elle 
s'implante, permet d'utiliser des principes 
innovants de haute qualité environnementale ce 
qui concourt à une meilleure gestion des 
ressources (maîtrise des consommations 
énergétiques, gestion des eaux pluviales, ...) 

Les façades des bâtiments doivent 
faire l'objet d'un traitement 
particulièrement soigné 

          X X  X     X                       - 

Ces dispositions favorisent l'intégration des 
futures constructions dans le contexte paysager et 
bâti dans lequel elles s'implantent. Le traitement 
soigné reste toutefois soumis à l'interprétation du 
pétitionnaire. 

Les façades sur les RD 943 et 231 
doivent être animées par des bureaux 
ou par des façades commerciales, 
dans le cas où l'activité en comporte 

          X X        X                       - - 

Les matériaux en béton apparents 
doivent faire l'objet d'un coffrage 
soigné. Les matériaux de couverture 
doivent être non réfléchissants (sauf 
les parties destinées à l'éclairage) 

          X X  X     X                       - 

Cette disposition favorise l'intégration des futures 
constructions dans le contexte paysager et bâti 
dans lequel elles s'implantent. Le coffrage soigné 
reste toutefois soumis à l'interprétation du 
pétitionnaire. 

Les tons voyants ne doivent pas être 
employés pour les grandes surfaces : 
seuls les éléments d'accompagnement 
(portes, fenêtres, cornières, rives, 
bandeaux étroits) peuvent être traités 
en ton vif et coloré. Le blanc est 

          X X  X     X                       - 
Cette disposition favorise l'intégration des futures 
constructions dans le contexte paysager et bâti 
dans lequel elles s'implantent. 
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proscrit pour les bardages métalliques 
et les couvertures 

Pour les constructions à usage 
agricole 

L'emploi à nu, en parement extérieur, de 
matériaux destinés à être recouverts d'un 
revêtement ou d'un enduit (briques creuses, 
carreaux de plâtre, parpaings) est interdit 

                     X X X X X X X         

Directement positif 
sur le patrimoine 
paysager et bâti 

Ces dispositions favorisent l'intégration des 
futures constructions dans le contexte paysager et 
bâti dans lequel elles s'implantent et limitent ainsi 
une éventuelle dégradation du paysage rural local. 

Les enduits et les peintures doivent s’harmoniser 
avec l’environnement 

                     X X X X X X X         

Les matériaux apparents en façades et 
couverture devront être mats et de teintes 
foncées 

                     X X X X X X X         

Les plaques translucides sont autorisées en 
couverture pour l’éclairage naturel 

                     X X X X X X X         

Les bardages bois sont préférés aux bardages 
métalliques 

                     X X X X X X X         

Pour les constructions à usage 
d'habitation en zone agricole 

L'emploi à nu, en parement extérieur, de 
matériaux destinés à être recouverts d'un 
revêtement ou d'un enduit (briques creuses, 
carreaux de plâtre, parpaings) est interdit 

                     X X X X X X X X X X   

Potentiellement 
positif sur le 

patrimoine paysager 
et bâti 

Ces dispositions favorisent l'intégration des 
futures constructions dans le contexte paysager et 
bâti dans lequel elles s'implantent et limitent ainsi 
une éventuelle dégradation du paysage rural local. 
Il convient néanmoins de noter qu'hormis 
certaines interdictions, le règlement indiquent que 
l'harmonie ou l'emploi certains matériaux doivent 
être recherchés, peuvent être traités ou préférés à 
d'autres mais ne sont pas forcément obligatoires 
ce qui peut limiter l'effet positif de ces 
dispositions. 

L’unité d’aspect des constructions à usage 
d’habitation doit être recherchée par un 
traitement en harmonie des différentes façades 
entre elles. Ainsi les extensions, annexes, murs 
pignons et les soubassements peuvent être 
traités avec des matériaux différents mais 
s’harmonisant entre eux 

                     X X X X X X X X X X   

Les couvertures devront être réalisées dans des 
matériaux d’aspect tuile ou ardoise. On préférera 
des matériaux non réfléchissants 

                     X X X X X X X X X X   

Les matériaux translucides sont autorisés en 
couverture des vérandas 

                     X X X X X X X X X X   

L’emploi de matériaux de type tôle ondulé est 
interdit hormis pour les toitures des annexes 

                     X X X X X X X X X X   

Il est souhaitable que les tuiles soit de couleur 
rouge /orangée ou couleur vieilli 

                     X X X X X X X X X X   

En sus, sur la ville de Ardres 

Murs : ils seront traités, avant tout, de manière à 
s’harmoniser avec les constructions de la vieille 
ville : tons pierre ou teintes pastel. Les bases 
pourront être peintes de couleurs foncées, dans 
la tradition locale. Dans le cas de restauration de 
bâtiments anciens, les appareillages pourront 
être laissés apparents à condition que les teintes 
correspondent à ce qui est dit plus haut. En 
particulier, les joints seront toujours réalisés au 
mortier de chaux 

X X X X                                    

Directement positif 
sur le patrimoine 
paysager et bâti 

Ces dispositions favorisent l'intégration des 
futures constructions dans le contexte paysager et 
bâti dans lequel elles s'implantent et concourrent 
à limiter une éventuelle dégradation du contexte 
bâti et urbain de la ville d'Ardres. 

Soubassements : les seuils et marches d’accès 
des entrées des immeubles seront en pierre ou 
similaire et de couleur grise. 
Il est recommandé que les soubassements en 
pierre soient rendus apparents et que, lorsque 
ceux-ci ne sont pas en pierre mais enduits et 
peints, leur couleur soit sombre et qu'ils soient 
réalisés avec le même matériau que celui 
employé à l'origine du bâtiment 

X X X X                                    
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Ornementations : aucune sculpture ou 
ornementation ancienne de la façade ne doit 
être détruite ou recouverte. Tout ajout 
d’ornement étranger à l’architecture du 
bâtiment est interdit 

X X X X                                    

Portes : seules les portes pleines ou 
partiellement vitrées sont autorisées ; les 
impostes peuvent être vitrées 

X X X X                                    

Portes cochères et de garage : la création de 
portes cochères et de garage est déconseillée. 
Toutefois, la réalisation de portes cochères doit 
s’adapter à l’architecture de l’immeuble 
concerné, notamment par l’introduction d’un arc 
en plein cintre ou d’un arc à double rayon de 
courbure dit en anse de panier ou un arc 
surbaissé ou, lorsqu’un linteau préexistait, 
l’adaptation à la baie ancienne. Il est 
recommandé d’utiliser deux ouvrants composés 
de panneaux de bois ou de planches assez larges 
en bois disposées verticalement. Les ouvrants 
seront peints de la même couleur que les 
menuiseries de l’immeuble. Les portes seront 
peintes ou vernies de la couleur des autres 
menuiseries de l’immeuble. Il est recommandé 
que la distance entre le tableau intérieur de la 
porte cochère et tout autre percement soit d’au 
moins 50 cm et de préférence s’aligne sur les 
percements de l’étage supérieur 

X X X X                                    

Fenêtres : les baies doivent marquer un rythme 
vertical. Il est recommandé une proportion 
voisine de 2/1. Les menuiseries doivent être 
fines. Sont déconseillées : les fenêtres dites « à 
petits carreaux ». Sont recommandées : les 
fenêtres ouvrant « à la française ». 

X X X X                                    

Garde-corps : les garde-corps existants doivent 
être maintenus. Les garde-corps nouveaux ne 
seront pas en saillie mais scellés dans 
l’embrasure de la baie 

X X X X                                    

Volets : les coffres de volets roulants doivent 
rester sous le linteau de la baie ou derrière celui-
ci sans dépasser le nu de la façade. Les volets et 
leurs accessoires doivent être de la couleur des 
autres menuiseries de l’immeuble. Sont 
recommandés les volets à deux battants. 

X X X X                                    

Stores : les stores doivent être à la dimension des 
baies 

X X X X                                    

Gouttières et descentes d'eaux pluviales : il est 
recommandé que les gouttières et chéneaux 
fassent saillie sur le mur de la façade. Il est 
recommandé que les descentes d’eaux pluviales 
se fassent le long des limites séparatives et se 
raccordent directement à la gouttière ou au 
chéneau 

X X X X                                    

Cas spécifique : façades commerciales 
- enseignes - publicité murale 

On entend par façade commerciale toute 
devanture établie dans un but commercial ou de 
service au public entraînant la modification ou le 
recouvrement du gros-oeuvre 

X X                                        - 

Ces dispositions favorisent l'intégration des 
futures façades commerciales et enseignes dans le 
contexte paysager et bâti dans lequel elles 
s'implantent. 
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Les aménagements des façades commerciales ne 
doivent pas dépasser en hauteur les appuis de 
fenêtre du premier étage. En cas d’absence de 
percement au premier étage, les aménagements 
de la façade commerciale ne devront pas 
dépasser la hauteur de 1 mètre partant du 
plafond du rez-de-chaussée. Toutefois, la 
hauteur maximale à partir du sol ne peut excéder 
5 mètres 

X X                                        - 

Le percement des vitrines ne doit pas dépasser 
les limites séparatives des immeubles même 
lorsqu’il s’agit d’une même activité. Le 
recouvrement des saillies en imitation de toiture 
(chaume, tuile, etc…) est interdit 

X X                                        - 

Les matériaux proscrits sont tous les matériaux 
dont l'incrustation porte atteinte au gros-œuvre 
et empêche la restitution du matériau d'origine 
(placages de briques en céramique, carrelages 
vernissés) et tout matériau ou peinture 
d'imitation (imitation de pierre en ciment, etc.) 

X X                                        - 

Il est recommandé que les percements des 
vitrines suivent l'alignement des percements 
originels tels qu'ils apparaissents à l'étage 
supérieur, que dans le cas de création d’arcades 
par suppression des allèges des fenêtres du rez-
de-chaussée et établissement d’une vitrine en 
retrait, le retrait soit d’au moins 1 mètre par 
rapport au mur de la façade. Il est également 
recommandé que les couleurs ne soient pas vives 
mais en harmonie avec les façades et qu'un petit 
nombre de matériaux et de couleurs soit utilisé 
afin d’éviter un aspect disparate et clinquant 

X X                                        - 

Signalétiques en façade : les 
enseignes doivent automatiquement 
être intégrées dans le volume bâti 
(elles ne peuvent déborder de celui-ci) 
et les couleurs vives ne devront pas 
occuper plus du quart de la surface de 
la façade 

          X X  X     X                       - 

 4 bis. Aspect des extensions et annexes 

Les installations particulières (poste 
EDF, détente de gaz, poste de 
relevage, guérite, etc.....) doivent être 
traitées en harmonie avec les 
constructions avoisinantes dans le 
choix des matériaux et revêtements 

          X X  X     X                       
Directement positif 

sur le patrimoine 
paysager et bâti 

Cette disposition favorise l'intégration des futures 
installations particulières dans le contexte 
paysager et bâti dans lequel elles s'implantent. 

 5. Traitement des clôtures 

L'édification des clôtures est soumise 
à déclaration préalable 

  X X X X     X   X     X X X X X X X X X X X 

Indirectement 
positif sur 

lepatrimoine naturel 
et paysager 

Cette disposition permettra de cadrer la 
construction de futures clôtures particulièrement 
au sein des zones naturelles ou agricoles : la 
déclaration permettra à la collectivité de prendre 
connaissance des caractéristiques de la clôture et 
d'intervenir si le pétitionnaire ne respecte pas le 
réglement en matière d'éditification de clôture 
(passage pour la petite faune, ...). 

A l'alignement des voies, les murs, 
murets et tout élément minéral 
doivent être traités en harmonie avec 

  X X X X              X X X X X X X X X X X 
Potentiellement 

négatif 

Bien qu'il soit demandé à ce que les murs et 
murets soit traités en harmonie avec les matériaux 
de construcitons édifiées sur la parcelle, ces 
derniers peuvent représenter des obstacles à la 
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les matériaux des constructions 
édifiées sur la parcelle 

continuité écologique ou encore aux écoulements 
au sein des zones agricoles et naturels. 

A l’alignement des voies, les clôtures 
d’aspect plaque béton sont interdites 

  X X X X     X         X X X X X X X X X X X - 
L'interdiction des clôtures d'aspect plaque béton 
permet de limiter une dégaradation / banalisation 
du paysage bâti dans lequel elles s'implantent. 

En façade et dans les marges de recul, 
les clôtures sont interdites. Toutefois, 
une haie arbustive d’une hauteur 
maximale de 1,2 mètre est autorisée à 
l’alignement ainsi qu’un muret 
technique permettant d’intégrer les 
coffrets de raccordement. Les clôtures 
s’implanteront dans la continuité du 
bâti et seront d’une hauteur maximale 
de 1.5 mètre 

                 X                           

Directement positif 
sur le patrimoine 

naturel et le 
patrimoine paysager 

La possibilité de plantation d'une haie arbustive au 
sein des zones 1AU permettra une meilleure 
intégration des futures constructions et de leurs 
abords au sein du paysage local. La haie arbustive 
d'une hauteur moyenne de 1,2 mètres correspond 
à une haie basse taillé, prôné par le PNRCMO, à 
utiliser comme clôture aux abords de l'habitation 
ou jardin, sur le pourtour d'une prairie ou encore 
pour accompagner une allée. 

Les clôtures sur limites séparatives 
latérales ou de fond de parcelle ne 
doivent pas dépasser 2 mètres de 
hauteur et seront constituées d’un 
système à claire voie doublé ou non 
d’une haie végétale constituée 
d’essences locales. Toutefois, les 
claustras d’une hauteur de 2 mètres 
seront autorisés sur une profondeur 
de 4 mètres mesurés à partir de la 
façade arrière de la construction. 

                 X                           - 

La réalisation de clôtures sur limites séparatives 
latérales ou de fond de parcelles composées de 
haies vives d'essences locales est directement 
positif. Cependant, cette disposition n'est pas 
obligatoire et ne vient qu'en complément de 
dispositifs à claire voie. 

Dans le cas de clôtures végétalisées, 
celles-ci seront constituées d’essences 
locales, dont la liste est reprise en 
annexe au règlement. 

                 X                           

Directement positif 
sur le patrimoine 

naturel et le 
patrimoine paysager 

Cette mesure est directement positive vis-à-vis du 
patrimoine naturel et du patrimoine paysager. La 
liste d'essences locales reprise en annexe est celle 
proposée par le PNRCMO. 

Le traitement des clôtures devra être 
uniforme et continu, et respecter le 
paysage de la rue 

  X X X X     X         X X X X X X X X X X X - 
Ces dispositions favorisent l'intégration des 
futures clôtures dans le contexte paysager et bâti 
dans lequel elles s'implantent. 

La hauteur des clôtures sur rue, sur les 
marges de recul, ou sur les limites 
séparatives ne doivent pas dépasser 2 
mètres de hauteur 

  X X X X              X X X X X X X X X X X - 

Les clôtures devront être perméables 
ou intégrer des ouvertures afin de ne 
pas constituer un obstacle à la libre 
circulation de la petite faune 

  X X X X X X X X X   X X X X X X X X X X X X 

Directement positif 
sur le patrimoine 

naturel et le 
patrimoine paysager 

Cette disposition est directement positive sur le 
patrimoine naturel en assurant une possibilité de 
franchissement des clôtures pour la petite faune. 
La déclaration préalable pourra permettre à la 
collectivité de vérifier si cette disposition est 
respectée. 

Elles ne doivent en aucun cas gêner la 
circulation sur l’ensemble de la zone, 
notamment en diminuant la visibilité 
aux sorties des carrefours 

  X X X X     X   X               X X X X X X - - 

A l'angle des voies, sur une longueur 
de 10 m à partir du point 
d'intersection des alignements, les 
clôtures autorisées doivent être 
établies et entretenues de telle sorte 
qu'elles ne dépassent pas une hauteur 
maximum de 0,70 m pour la partie 
opaque 

  X X X X     X         X X X X X X X X X X X - - 
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Les clôtures à proximité immédiate 
des accès, ou des carrefours de voies 
ouvertes à la circulation générale 
doivent être établies de telle manière 
qu'elles ne créent aucune gêne à la 
circulation, notamment en matière de 
dégagement de visibilité 

          X X  X     X                       - - 

Elles doivent être obligatoirement 
doublées à l'extérieur d'une haie 
végétale. Leur hauteur doit être 
adaptée suivant les cas (clôture haute 
pour masquer un stockage, moyenne 
pour dissimuler l'accès, basse pour 
délimiter et guider...) 

          X X  X     X                       

Potentiellement 
positif sur le 

patrimoine paysager 
et le patrimoine 

naturel 

En plus d'être perméables pour permettre la libre 
circulation de la petite faune, les clôtures au sein 
des zones urbanisées ou urbaniser à vocation 
économique, touristique ou industrielle devront 
être obligatoirement doublées d'une haie végétale 
ce qui facilitera l'intégration des constructions 
dans le contexte paysager local. Ces haies peuvent 
accueillir des espèces faunistiques bien que leur 
intérêt dépendra des essences utilisées (l'emploi 
d'essences locales n'étant pas obligatoire sur ces 
zones). 

 

Dans les secteurs soumis à un risque 
d'inondation, concernés par les 
dispositions du Plan de Prévention des 
Risques d'Inondation de la Vallée de la 
Hem ou identifiés en « zones inondées 
constatées » : les clôtures ne devront 
pas faire obstacle à l’écoulement des 
eaux. 

       X          X X X X X X 
Directement positif 

sur les risques 
naturels 

- 
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 1. Obligations en matière de réalisation des espaces libres de plantations 

Les espaces libres de toutes 
constructions doivent être traités en 
espaces verts, dans la mesure où ils ne 
servent pas à des aires de 
stationnement ou à l'évolution des 
véhicules 

  X X X X X X X X X   X X X X X X X X X X X X - 

L'effet potentiellement positif que peut avoir cette 
disposition est limité par le fait que le traitement 
des espaces verts (gestion différenciée, …) sera 
conditionné aux choix du pétitionnaire. 

Les plantations existantes seront 
conservées au maximum 

  X X X X X X X X X   X X X X X X X X X X X X 

Potentiellement 
positif sur le 

patrimoine paysager 
et le patrimoine 

naturel 

Bien que cette disposition permette de limiter les 
effets négatifs de l'implantation de futures 
constructions au sein de zones naturelles, 
agricoles, la notion de "maximum" reste à la libre 
interprétation du pétiionnaire. 

Toute plantation réalisée devra 
correspondre à des essences adaptées 
au milieu existant (cf. annexe essence 
locale) et de plus devront être 
compatible avec la dimension des 
espaces où ils seront plantés 

  X X X X X X X X X   X X X X X X X X X X X X 

Directement positif 
sur le patrimoine 

naturel et le 
patrimoine paysager 

Cette mesure est directement positive vis-à-vis du 
patrimoine naturel et du patrimoine paysager. La 
liste d'essences locales reprise en annexe est celle 
proposée par le PNRCMO. 

Les plantations doivent être réalisées 
en même temps que la construction 
afin d’assurer une insertion optimale 
dans l’environnement 

  X X X X   X X X X   X X X X X X X X X X X X - - 

Pour les constructions à usage 
d'habitation :   

Afin de préserver l’infiltration des eaux au sein 
de la trame urbaine, les aires de stationnement 
découvertes devront être conçues de manière à 
limiter l’imperméabilisation (végétalisées, brut…) 

X X X X X X  X X   X X X X X X X X X X X X 

Directement positif 
sur la gestion des 

risques naturels et 
la ressource en eau 

  

Dans les opérations d’ensemble de plus de 3 lots, 
des espaces verts communs à tous les lots, 
représentant un minimum de 10% de la surface 
de l’opération d’ensemble, sont exigés. Ils 
doivent contribuer à la cohérence globale de 
l'aménagement 

X X X X X X  X X   X X X X X X X X X X X X - 

Cette mesures permet de maintenir un 
minimumde surfaces libres. Cependant, le 
règlement n'impose pas un minimum de surface 
continue et, par conséquent, les 10% du surface 
d'espaces verts pourront correspondre à de 
multiples bandes ou petites zones d'espaces verts 
(pelouses) fragmentées sans intérêt écologique. 
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Pour les constructions à usage 
d’activités :   

Les limites avec les parcelles situées en zone 
agricole ou naturelle doivent être plantées 
d'essences locales. 

X X X X X X  X X   X X X X X X X X X X X X 

Directement positif 
sur le patrimoine 

naturel et le 
patrimoine paysager 

Cette mesure est directement positive vis-à-vis du 
patrimoine naturel et du patrimoine paysager. La 
liste d'essences locales reprise en annexe est celle 
proposée par le PNRCMO. 

Les marges de recul par rapport aux voies et aux 
limites avec les zones urbaines d'habitat doivent 
comporter des espaces verts plantés, des 
plantations d'arbres en bosquets de différentes 
tailles, doivent masquer les aires de stockage 
extérieures et de parking, ainsi que les dépôts et 
décharges 

X X X X X X  X X   X X X X X X X X X X X X 

Potentiellement 
positif sur la 

patrimoine paysager 
et le patrimoine 

naturel 

Les plantations d'arbres ou d'arbustes 
contribueront potentiellement à limiter l'impact 
paysager de dépôts ou citernes visibles depuis la 
voie et aussi à offrir de micro-habitats pour la 
faune dans le cas où l'écran végétal est constitué 
d'essences locales. 

Le pourtour intérieur des parcelles doit être 
engazonné sur une largeur de 2 mètres au moins 
et planté d'arbustes à petit développement, à 
feuilles ou à fleurs (essences régionales) ou de 
haies bocagères d'arbustes 

X X X X X X  X X   X      X X X X X X 

Directement positif 
sur le patrimoine 

naturel et le 
patrimoine paysager 

La plantation d'arbustes à petit développement 
(essences régionales) ou de haies bocagères 
d'arbustes permettra une meilleure intégration 
des constructions dans leur environnement 
immédiat. 

La création d'établissements industriels et de 
dépôts implique que les espaces libres intérieurs 
aux parcelles soient engazonnés et plantés 
couvrant au minimum 20% de la surface de la 
parcelle 

X X X X X X  X X   X X X X X X X X X X X X - 

Cette mesures permet de maintenir un 
minimumde surfaces libres. Cependant, le 
règlement n'impose pas un minimum de surface 
continue et, par conséquent, les 20% du surface 
d'espaces engazonnées et plantés pourront 
correspondre à de multiples bandes ou petites 
zones fragmentées sans intérêt écologique. 

 2. Patrimoine paysager 

Les travaux ayant pour effet de 
modifier ou de supprimer un élément 
de patrimoine identifié au plan de 
zonage au titre de l’article L151-19° du 
Code de l’Urbanisme sont 
subordonnés à la délivrance d’une 
autorisation préalable conformément 
au Code de l’Urbanisme 

  X X X X X X X X X   X X X X X X X X X X X X 

Directement positif 
sur le patrimoine 

naturel et le 
patrimoine paysager 

L'autorisation préalable évite tout risque de 
destruction et/ou de dégradation des éléments de 
patrimoine identifié au plan de zonage. 

Les éléments naturels existants (haie, 
fossés, talus, mares, arbres isolés) 
repérés au plan de zonage au titre du 
L.151-23° doivent être conservés ou 
en cas d’impossibilité de conservation, 
remplacés à la hauteur de leur valeur 
écologique et paysagère. Les 
aménagements avoisinants devront 
tenir compte de ces éléments repérés 
de manière à ne pas leur porter 
atteinte 
Tout élément naturel repéré à ce titre 
ne pourra être arraché ou détruit, 
après autorisation du Maire, que dans 
certains cas 

  X X X X X X X X X   X X X X X X X X X X X X 

Directement positif 
sur le patrimoine 
naturel et le 
patrimoine paysager 

La conservation des éléments naturels repérés au 
plan de zonagea un effet directement positif sur le 
patrimoine naturel mais aussi paysager étant 
donné que ces éléments participent à la qualité 
paysagère du territoire de la CCPO. 
De même, dans le cas où la préservation de 
l'élément est impossible, l'arrachage ou la 
destruction doit être soumise à l'autorisation 
préalable du Maire limitant toute dérive. Ces 
éléments devront ensuite être compensés avec, 
notamment, l'emploi d'essences locales ce qui 
permettra, à terme, d'offrir de nouveaux habitats 
aux espèces animales et végétales impactées par 
la destruction de l'élément repéré. 

Tout élément naturel repéré ne pourra 
être arraché ou détruit, après 
autorisation du Maire, que dans les 
cas suivants 

Création d'un nouvel accès à la parcelle dans la 
limite maximale de 6 mètres pour les 
constructions à usage d’habitation et 10 mètres 
pour les constructions à usage d’activité (y 
compris agricole) sous réserve de ne pas porter 
atteinte à la structure du paysage 

X X X X X X X X X   X X X X X X X X X X X X 

Création d'un bâtiment nécessitant l'arrachage 
d'une haie ou d’un alignement d’arbre sous 
réserve de la plantation, sur une distance 
équivalente, d'un linéaire de haies d'essences 
locales rétablissant le maillage bocager 

X X X X X X X X X   X X X X X X X X X X X X 
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Réorganisation du parcellaire nécessitant 
l'arrachage d’une haie ou d’un alignement 
d’arbre sous réserve de la plantation, sur une 
distance équivalente, d'un linéaire de haies 
d'essences locales 

X X X X X X X X X   X X X X X X X X X X X X 

L'autorisation du Maire n'est pas 
requise lorsque le propriétaire 
procède à l'enlèvement des arbres 
dangereux, des chablis et des bois 
morts 

  X X X X X X X X X   X X X X X X X X X X X X - 

L'autorisation du Maire n'est pas requise pour 
l'enlèvement des arbres dangereux ou des chablis 
ainsi que pour le bois mort. Or, tous les bois morts 
ne représentent pas un danger pour la sécurité 
publique et peuvent, à l'inverse, présenter un 
intérêt pour la faune. Une autorisation du Maire 
préalable aurait donc pu être intéressante pour 
éviter l'enlèvement non maîtrisé de micro-habitats 
pour la faune. 

Le comblement des fossés est interdit. 
Toutefois, la mise en place d’un pont 
tablier est possible, après autorisation 
du Maire, afin de permettre l’accès à 
la parcelle, dans la limite d’une largeur 
de 6 mètres 

  X X X X X X X X X   X X X X X X X X X X X X Directement positif 

L'interdiction de comblement des fossés est 
directement positif vis-à-vis du patrimoine naturel 
et de la gestion de la ressource en eau mais aussi 
des risques naturels (réception des eaux pluviales, 
…). 

Les mares et le maintien des berges de 
fossés seront de préférence assurés 
par des techniques douces de type 
tressage de saule 

  X X X X X X X X X   X X X X X X X X X X X X 

Potentiellement 
positif sur la 

patrimoine paysager 
et le patrimoine 

naturel 

Le génie végétal est une technique douce qui 
permettra de maintenir et/ou restaurer des mares 
et berges dans le respect du patrimoine naturel. 
Cependant, cette disposition n'interdit pas la mise 
en œuvre de techniques plus lourdes. 

 3. Obligations en matière de gestion des abords des constructions 

Les coffrets de raccordement devront 
être intégrés soit dans le bâti soit dans 
les clôtures 

  X X X X X X X X X   X X X X X X X X X X X X 

Potentiellement 
positif sur le 

patrimoine paysager 
et le patrimoine 

naturel 

Ces dispositions doivent permettre de limiter 
l'impact sur le paysage de la mise en place de 
coffrets de raccordement ou des emplacements 
dédiés au stockage des déchets ménagers 

Les emplacements dédiés au stockage 
des déchets ménagers devront faire 
l’objet d’un traitement spécifique 
garantissant leur intégration dans 
l’environnement de façon à réduire 
leur impact visuel, notamment 
lorsqu’ils sont vus depuis les voies ou 
les espaces publics 

  X X X X X X X X X   X X X X X X X X X X X X 

Tous dépôts et/ou citernes visibles 
depuis la voie de desserte doivent être 
ceinturés d'un écran de verdure 
constitué d'arbres et d'arbustes 
d’essences végétales de préférence 

  X X X X X X X X X   X X X X X X X X X X X X 

L'écran végétal contribuera potentiellement à 
limiter l'impact paysager de dépôts ou citernes 
visibles depuis la voie et aussi à offrir de micro-
habitats pour la faune dans le cas où l'écran 
végétal est constitué d'essences locales. 
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Afin de minimiser l’impact de la 
voiture particulière en ville 
notamment quand elle est en 
stationnement, mais aussi de favoriser 
les modes de déplacement plus 
vertueux (voiture électrique, vélo) le 
PLUi met en place les principaux 
dispositifs suivants 

L’amélioration de l’insertion urbaine des 
stationnements pour toutes les natures de 
constructions 

X X X X X X X X X   X                       - - 

La mutualisation des stationnements dans les 
programmes mixtes 

X X X X X X X X X   X                       - - 

Une obligation, sous condition de taille 
d’opérations, de prévoir les dispositifs de 
recharge des véhicules électriques 

X X X X X X X X X   X                       

Indirectement 
positif sur la 

réduction des 
émissions de gaz à 

effet de serre 

L'obligation de proposer un point de recharge 
électrique pour les véhicules contribue à favoriser 
l'usage de véhicules électriques et donc, 
indirectement, de réduire les émissions de gaz à 
effet de serre. 

Des obligations portant sur la taille et la 
localisation des locaux vélos 

X X X X X X X X X   X                       
Indirectement 
positif sur la 

réduction des 

L'obligation de réaliser des locaux vélos favorise 
l'emploi de ce type de transport et peut concourrir 
à limiter l'usage de la voiture et donc, 
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émissions de gaz à 
effet de serre 

indirectement, participer à réduire les émissions 
de gaz à effet de serre. 

 1. Stationnement des véhicules motorisés 

La création de places de 
stationnement des véhicules, résultant 
de l’application des normes définies ci-
après doit se faire en-dehors des voies 
publiques 

  X X X X X X X X X   X X X X X X X X X X X X - - 

Nombre d'emplacements minimum 
pour les constructions à usage 
d'habitation : 

Pour les constructions à usage habitation : 2 
places de stationnement réalisé sur le domaine 
privé par logement à partir du 2ème logement 
réalisé par unité foncière 

X X X X        X                           

Directement négatif 

La création obligatoire d'aires de stationnement 
en quantité suffisante pour satisfaire aux besoins 
des constructions réalisées contribue à 
l'artificialisation des espaces. 

Pour les constructions de logements locatifs 
financés avec un prêt aidé de l'Etat : 1 place de 
stationnement par logement 

X X X X        X                           

Non renseigné / non réglementé         X X  X     X X X X X X X X X X X X Directement négatif 

En ne règlement pas d'emplacements minimum et 
maximum de stationnements, cette disposition 
peut amener à une création de stationnements 
allant au-delà de ce qui est nécessaire et donc à 
une imperméabilisation accrue des surfaces. 

Nombre d'emplacements minimum 
pour les constructions à usage de 
commerce et activités de service : 

Pas de minimum imposé X X X X      X                             Directement négatif 
La création obligatoire d'aires de stationnement 
en quantité suffisante pour satisfaire aux besoins 
des constructions réalisées contribue à 
l'artificialisation des espaces. Toutefois, en fixant 
un maximum de surface, le règlement contraint le 
développement d'aires de stationnement. 

Pas de minimum imposé mais une surface dédiée 
au stationnement correspondant à 75% de la 
surface de plancher 

        X X    X   X                       - 

Non réglementé                      X X X X X X X X X X X Directement négatif 

Les aires de stationnements sont autorisées dans 
certaines zones naturels (nécessaires aux service 
publics et collectifs) mais ne sont pas réglementés 
pouvant concourrir à une imperméabilisation 
accrue de ces zones. 

Nombre d'emplacements pour les 
constructions à usage des autres 
activités des secteurs secondaires ou 
tertiaires : 

Pour les bureaux : 1 place minimum par tranche 
même incomplète de 120m² de Surface de 
Plancher 

X X X X X X  X X   X                       Directement négatif 

La création obligatoire d'aires de stationnement 
en quantité suffisante pour satisfaire aux besoins 
des constructions réalisées contribue à 
l'artificialisation des espaces. 

Non réglementé                      X X X X X X X X X X X Directement négatif 

En ne règlement pas d'emplacements minimum et 
maximum de stationnements, cette disposition 
peut amener à une création de stationnements 
allant au-delà de ce qui est nécessaire et donc à 
une imperméabilisation accrue des surfaces. 

Nombre d'emplacements pour les 
autres constructions 

Les aires de stationnement et d’évolution 
doivent être conformes aux besoins du 
personnel, des visiteurs et de l’exploitation. 
Nombre d’emplacement minimum : 
Pour les bureaux : 1 place minimum par tranche 
même incomplète de 50 m² de Surface de 
Plancher 
Pour les hôtels : 1 place de stationnement par 
chambre  
Pour les restaurants : 1 place pour 10m² de salle 

      X                Directement négatif 

La création obligatoire d'aires de stationnement 
en quantité suffisante pour satisfaire aux besoins 
des constructions réalisées contribue à 
l'artificialisation des espaces. 

Chaque emplacement doit représenter 
une surface supérieure ou égale à 15 
m² 

  X X X X X X X X X   X                       - - 
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En cas d’impossibilité d’aménager les 
places nécessaires sur le terrain 
d’assiette, il pourra être fait 
application des dispositions prévues à 
l’article L.151-33 du Code de 
l’Urbanisme, à savoir l’acquisition ou 
la concession de places dans un parc 
privé de stationnement situé dans un 
rayon de 500 mètres autour du projet 
et/ou  l’obtention d’une concession à 
long terme dans un parc public de 
stationnement existant ou en cours de 
réalisation situé dans un rayon de 500 
mètres 

  X X X X X X X X X   X                       - - 

 2. Stationnement des véhicules électriques 

Les aires de stationnement devront 
comporter une ou plusieurs bornes de 
recharge des véhicules électriques à 
partir des seuils suivants 

30 logements pour les opérations résidentielles X X X X X X  X X   X                       

Indirectement 
positif sur la 

réduction des 
émissions de gaz à 

effet de serre 

L'obligation de proposer un point de recharge 
électrique pour les véhicules contribue à favoriser 
l'usage de véhicules électriques et donc, 
indirectement, de réduire les émissions de gaz à 
effet de serre. 

3000 m² de surface de plancher pour les bureaux X X X X X X  X X   X                       

1000 m² de surface de plancher pour les 
commerces 

X X X X X X  X X   X                       

Lorsque la construction est équipée 
d'un parc de stationnement, ce dernier 
doit comporter des gaines techniques, 
câblages et dispositifs de sécurité 
nécessaires à l’alimentation d’une prise 
de recharge pour véhicules électriques 
ou hybrides rechargeables. 

Le nombre minimal de places concernées est fixé 
selon la capacité d'accueil du parc de 
stationnement 

      X                

 3. Stationnement des véhicules non motorisés 

Un ou plusieurs espaces couverts et 
sécurisés doivent être aménagés pour 
le stationnement des vélos et des 
poussettes, conformément aux 
normes minimales suivantes 

Constructions à usage d'habitation : 1 
emplacement par logement pour les opérations 
de moins de 30 logements et 1,5 emplacement 
par logement pour les opérations de 30 
logements et plus 

X X X X        X                           

Indirectement 
positif sur la 

réduction des 
émissions de gaz à 

effet de serre 

L'obligation de proposer un point de recharge 
électrique pour les véhicules contribue à favoriser 
l'usage de véhicules électriques et donc, 
indirectement, de réduire les émissions de gaz à 
effet de serre. 

Afin de favoriser les déplacements à 
vélo, tout bâtiment neuf, industriel, 
commercial ou accueillant un service 
public, comprenant des places de 
stationnement destinées aux employés 
ou à la clientèle, doit prévoir des 
infrastructures permettant le 
stationnement sécurisé des vélos. 

Selon la destination de la construction, il possède 
les caractéristiques minimales suivantes : 
Construction à usage principale de bureaux : 
Lorsque les bâtiments neufs à usage principal de 
bureaux comprennent un parc de stationnement 
destiné aux salariés, ces bâtiments doivent être 
équipés d'au moins un espace réservé au 
stationnement sécurisé des vélos.  
Construction à usage industriel ou tertiaire : 
L’espace réservé au stationnement des vélos est 
dimensionné pour accueillir un nombre de place 
de vélo correspondant à 15 % de l'effectif total 
de salariés accueillis simultanément dans les 
bâtiments, sur déclaration du maître d'ouvrage.  

      X                

Non renseigné / non règlementé           X X  X     X                       - - 

 Partie III : équipements et réseaux 
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 1. Accès 

Pour être constructible, un terrain doit 
avoir accès à une voie publique ou à 
une voie privée soit directement soit 
par l’intermédiaire d’un passage 
aménagé sur un fond voisin ou 
éventuellement obtenu par 
application de l’article 682 du Code 
Civil 

  X X X X X X X X X   X X X X X X X X X X X X - - 
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Les accès nécessaires aux 
constructions doivent présenter des 
caractéristiques permettant de 
satisfaire aux exigences de la sécurité, 
de la défense contre l’incendie et de la 
protection civile 

  X X X X X X X X X   X X X X X X X X X X X X - - 

L’autorisation d’occupation ou 
d’utilisation des sols peut être 
subordonnée à l’obligation de se 
desservir, lorsque le terrain est 
riverain de plusieurs voies, à partir de 
la voie où la gêne pour la circulation 
sera la moindre 

  X X X X X X X X X   X X X X X X X X X X X X - - 

En zone UDm, les accès nécessitant le 
franchissement d’un fossé seront 
obligatoirement réalisés par 
l’aménagement d’un pont tablier : 
tout busage de fossé est interdit 

        X                                    Directement positif 

L'interdiction de buser des fossés est directement 
positif vis-à-vis du patrimoine naturel et de la 
gestion de la ressource en eau mais aussi des 
risques naturels (réception des eaux pluviales, …). 

Tout nouvel accès automobile direct 
sur la RD 231 est interdit 

                     X                       - - 

 2. Voirie 

Les terrains doivent être desservis par 
des voies publiques ou privées 
répondant à l’importance et à la 
destination de la construction ou de 
l’ensemble des constructions qui y 
sont édifiées 

  X X X X X X X X X   X X X X X X X X X X X X - - 

L’emprise des voies créées doit tenir 
compte de la taille de l’opération et de 
la situation de ces voies dans le réseau 
des voies environnantes actuelles ou 
futures.  

  X X X X X X X X X   X X X X X X X X X X X X - - 

Toute nouvelle voie créée devra avoir 
une largeur minimale 

De 3,5 mètres en sens unique X X X X X X X X X   X                       - - 

De 4 mètres si double sens de circulation X X X X X X X X X   X                       - - 

Sauf dispositions spécifiques au sein 
des Orientations d’Aménagement et 
de Programmation, auquel cas les 
présentes dispositions ne sont pas 
applicables, les nouvelles voies en 
impasse seront uniquement 
autorisées dans les cas suivants 

En l’absence de solution permettant le maillage 
viaire 

X X X X        X   X                       - - 

En cas d’opérations d’ensemble de moins de 4 
logements, impliquant une mutualisation des 
places de stationnement 

X X X X        X   X                       - - 

Lorsqu’elles sont prolongées par des axes de 
cheminements doux 

X X X X        X   X                       

Indirectement 
positif sur la 

réduction des 
émissions de gaz à 

effet de serre 

L'autorisation de nouvelles voies en impasse 
seulement si elles sont prolongées par des axes de 
cheminement doux favoriser l'utilisation de modes 
de déplacements alternatifs à la voiture et donc, 
indirectement, de réduire les émissions de gaz à 
effet de serre. 

Les voies nouvelles en impasse 
autorisées doivent être aménagées 
dans leur partie terminale de telle 
sorte que les véhicules puissent faire 
aisément demi-tour (notamment ceux 
des services publics : lutte contre 
l’incendie, ordures ménagères) 

  X X X X X X X X X   X                       - - 
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Les carrefours doivent être aménagés 
de manière à permettre l'évolution 
aisée notamment des véhicules lourds 

                     X                       - - 
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 1. Alimentation en eau potable 

Toute construction à usage 
d’habitation, d’activités, et tout local 
pouvant servir de jour ou de nuit au 
travail, au repos ou à l’agrément, doit 
être raccordée au réseau public de 
distribution d’eau potable par un 
branchement de caractéristiques 
suffisantes 

  X X X X X X X X X   X X X X X X X X X X X X - 

Le respect de la législation en vigueur en matière 
d'alimentation en eau potable permet d'assurer 
une meilleure gestion de la ressource en eau 
potable (limitation de perte dans les réseaux dues 
à des fuites, ...). 

 2. Assainissement 

Dans les secteurs desservis ou prévus 
d’être desservis par un réseau 
collectif d'assainissement 

Eaux usées domestiques : tout terrain sur lequel 
une occupation ou utilisation du sol est 
susceptible d'évacuer des eaux résiduaires doit 
être raccordé au réseau public d'assainissement, 
conformément à la réglementation en vigueur 
ainsi qu’aux dispositions des Schémas Directeurs 
des eaux usées des différentes communes. Si le 
secteur n'est pas encore desservi, et dans 
l'attente de la mise en service du réseau collectif 
des eaux usées, les terrains doivent être assainis 
par un système d'assainissement autonome 
conforme à la réglementation en vigueur. 

X X X X X X X X X   X X X X X X X X X X X X - 

Le respect de la législation en vigueur en matière 
d'assainissement des eaux permet de limiter la 
dégradation des milieux naturels dans lesquels les 
eaux usées pourraient être rejetées 

Eaux usées non domestiques : sans préjudice de 
la réglementation applicable aux installations 
classées, l'évacuation des eaux usées liées aux 
activités autres que domestiques dans le réseau 
public d'assainissement est soumise aux 
prescriptions de qualité définies par la 
réglementation en vigueur et doit faire l'objet 
d'une convention avec le service gestionnaire du 
réseau d'assainissement. L'évacuation des eaux 
résiduaires au réseau public d'assainissement, si 
elle est autorisée, peut être subordonnée à un 
pré traitement approprié. 

X X X X X X X X X   X X X X X X X X X X X X - 

Effluents agricoles : les effluents agricoles 
(purins, lissiers,…) doivent faire l’objet d’un 
traitement spécifique dans le respect des 
règlements en vigueur. En aucun cas, ils ne 
peuvent être rejetés dans le réseau public. 

X X X X X X X X X   X X X X X X X X X X X X - 

Dans les secteurs d'assainissement 
non collectif 

Eaux usées domestiques : tout terrain sur lequel 
une occupation ou utilisation du sol est 
susceptible d'évacuer des eaux résiduaires doit 
être assaini suivant un dispositif autonome 
conformément à la réglementation en vigueur. 

X X X X X X X X X   X X X X X X X X X X X X - 

Eaux usées non domestiques : tout terrain doit 
disposer de son propre dispositif 
d'assainissement, proportionné aux besoins de 
l'activité et conformément à la réglementation 
en vigueur. Les rejets vers le milieu naturel 
doivent faire l'objet d'une autorisation 
conformément à la réglementation en vigueur. 
L'évacuation des eaux résiduaires au réseau 
public d'assainissement, si elle est autorisée, 
peut être subordonnée à un pré traitement 
approprié. 

X X X X X X X X X   X X X X X X X X X X X X - 
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Effluents agricoles : les effluents agricoles 
(purins, lissiers,…) doivent faire l’objet d’un 
traitement spécifique dans le respect des 
règlements en vigueur. En aucun cas, ils ne 
peuvent être rejetés dans le réseau public. 

X X X X X X X X X   X X X X X X X X X X X X - 

 3. Eaux pluviales 

Tout terrain doit être aménagé avec 
des dispositifs permettant l'évacuation 
qualitative et quantitative des eaux 
pluviales. Ils doivent être adaptés à la 
topographie, à la nature du sous-sol et 
aux caractéristiques des constructions 

  X X X X X X X X X   X X X X X X X X X X X X Directement positif 

Le règlement s'inspire des documents cadres pour 
définir les pluies retenues à absorber au regard 
des surfaces imperméabilisées de la parcelle et du 
débit de fuite permettant de définir le besoin de 
stockage sur le terrain. Au regard des normes 
présentées dans le règlement, le pétitionnaire doit 
prévoir des dispositifs permettant d'infiltrer les 
eaux pluviales sur la parcelle limitant ainsi leur 
ruissellement 

Sous réserve des autorisations 
réglementaires éventuellement 
nécessaires, les eaux pluviales doivent 
rejoindre directement le milieu 
naturel (par infiltration dans le sol ou 
rejet direct dans les eaux 
superficielles) 

  X X X X X X X X X   X X X X X X X X X X X X Directement positif 

A défaut, les eaux pluviales peuvent 
être rejetées, suivant le cas, et par 
ordre de préférence : au fossé, au 
caniveau, dans un collecteur d'eaux 
pluviales ou un collecteur unitaire si la 
voie en est pourvue 

  X X X X X X X X X   X X X X X X X X X X X X - 

Dans ce dernier cas, pour les 
constructions nouvelles et les 
extensions, le débit est rejeté 
gravitairement au réseau public. Il est 
plafonné à 2 l/s/ha par la mise en 
oeuvre de toutes les solutions 
susceptibles de limiter et d’étaler les 
apports pluviaux 

  X X X X X X X X X   X X X X X X X X X X X X - 

D'un point de vue qualitatif, les 
caractéristiques des eaux pluviales 
doivent être compatibles avec le 
milieu récepteur. La mise en place 
d'ouvrages de prétraitement de type 
dégrilleurs, dessableurs ou déshuileurs 
peut être imposée pour certains 
usages autres que domestiques. Les 
techniques à mettre en oeuvre 
doivent être conformes aux règles de 
l'art et à la réglementation en vigueur 

  X X X X X X X X X   X X X X X X X X X X X X - 

Les branchements au réseau collectif 
d'assainissement des eaux pluviales, 
dès lors qu'il existe, doivent être 
effectués conformément à la 
réglementation en vigueur 

  X X X X X X X X X   X X X X X X X X X X X X - 

Sont autorisés et encouragés 

Les installations permettant la récupération et 
l’utilisation des eaux pluviales à des fins non 
domestiques 

X X X X X X  X X   X X X X X X X X X X X X 
Indirectement 

positif 

Les aménagements permettant une gestion 
alternative des eaux pluviales (la rétention, 
l’infiltration, …) et un traitement naturel des eaux 
sur la parcelle, afin de diminuer les rejets vers les 
réseaux 

X X X X X X  X X   X X X X X X X X X X X X 
Indirectement 

positif 

 4. Autres réseaux 
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Pour recevoir une construction ou une 
installation nouvelle qui, par sa 
destination, implique une utilisation 
d'électricité, un terrain doit 
obligatoirement être desservi par un 
réseau électrique suffisant 

  X X X X X X X X X   X X X X X X X X X X X X - - 

Les réseaux électriques, téléphoniques 
et de télédiffusion doivent être 
aménagés en souterrain dans la 
mesure où cela est possible, sans nuire 
aux conditions d'exploitation et 
d'entretien du réseau. Les 
branchements privés sur les réseaux 
électriques, téléphoniques et de 
télédiffusion doivent être enterrés 

  X X X X X X X X X   X X X X X X X X X X X X Directement positif 

L'aménagement des réseaux électriques, 
téléphoniques et de télédiffusion en souterrain 
permet de limiter la multiplication des lignes 
aériennes et donc la dégradation du paysage et de 
la qualité architecturale de zones construites. 

Lorsque la commune n’est pas 
équipée en fibre optique il est exigé de 
laisser un espace suffisant pour le 
passage des fourreaux ainsi que les 
chambres techniques pour le 
déploiement de la fibre optique 

  X X X X X X X X X   X X X X X X X X X X X X - - 

Tout bâtiment regroupant plusieurs 
logements devra prévoir de contenir 
un réseau de communications 
électroniques à très haut débit en 
fibre optique avec au moins une fibre 
par logement et avec un point de 
raccordement accessible depuis la 
voie publique et permettant le 
passage des câbles de plusieurs 
opérateurs 

  X X X X X X X X X   X X X X X X X X X X X X - - 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

• 

• 

• 

 

• 

• 

• 

• 



 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 


	scan pages de garde 1  11.pdf
	01. Partie 6 Evaluation environnementale v2 APPRO.pdf

